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Essentiellement familiale au départ pour cause de funérailles, la visite éclair du 
président Denis Sassou N’Guesso à Kinshasa a, par la force des choses, pris un 
contour semi-officiel eu égard à l’intense activité politique qu’il a eu à déployer en 
cette journée du 19 janvier.  À l’hôtel du fleuve où il avait pris ses quartiers peu 
après son arrivée, le chef de l’État du Congo Brazzaville a, en effet, accordé une 
série d’audiences avec quelques représentants des parties prenantes au dialogue, 
notamment le Premier ministre Samy Badibanga et les évêques catholiques. 
Tous ont  loué l’initiative avec promesse de ne ménager aucun effort pour que 
les discussions accouchent d’un compromis politique salutaire pour la bonne 
marche du pays. Les membres de la Conférence épiscopale nationale du Congo 
(Cénco) ont été conseillés, par leur hôte, sur la manière de faire accoster les 
ultimes discussions qui se tiennent actuellement sous leur égide quant à la mise 
en œuvre de l’accord du 31 décembre. 
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Les discussions sur les arrangements particuliers à annexer à l’accord 
du 31 décembre se poursuivent en différentes sous-commissions qui 
prennent part aux assises du Centre interdiocésain. Les travaux évo-
luent cependant à pas de tortue. Juste après la reprise des travaux le 
18 janvier, la médiation a jugé bon de suspendre la séance censée se 
poursuivre jeudi et vendredi. 
Le temps de permettre aux parties prenantes d’harmoniser leurs vues 
en commissions de sorte à présenter leurs conclusions vendredi à la 
plénière. La Cénco n’entend pas poursuivre sa mission de bons offices 
au-delà du week-end prochain.
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HUMAN RIGHT WATCH 

La chercheuse Ida 
Sawyer de retour  
en RDC
Ida Sawyer peut de nouveau reprendre ses activités sur le territoire congolais. 
Cette chercheuse de l’organisation américaine Human Rights Watch (HRW) 
séjournerait à Goma, Chef-lieu de la province du Nord-Kivu, confirment des 
sources proches de HRW. Autrement dit, Kinshasa a levé la mesure qui l’interdi-
sait de prester en RDC d’où elle a été expulsée en août 2015. Sans forme d’expli-
cations, les autorités congolaises lui avaient, à l’époque, refusé le visa qui n’a pu 
être renouvelé par la suite.
Ce qui a contraint la chercheuse de HRW  à quitter le territoire congolais. Was-
hington avait alors « exhorté le gouvernement congolais à autoriser la cher-

cheuse de HRW à reprendre sans délai son travail en RDC ».
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HAUT KATANGA

Justicia ASBL plaide 
pour la sécurisation des 
opérations électorales
Dans un communiqué du 18 janvier, Justicia ASBL, une organisation de promotion et de 
protection des droits de l’Homme basée à Lubumbashi, s’est dite plus que préoccupée par 
le énième cas d’insécurité lié au monnayage d’accès au centre d’enrôlement ainsi que l’ab-
sence des mesures concrètes pour mettre un terme aux cas d’insécurité qui surviennent 
dans les centres d’enrôlement des électeurs.
Cette ONG déplore que la sécurisation des agents et matériels électoraux ait occasionné 
des blessures par balle d’un agent électoral dans cette province. Justicia ASBL attend, par 
ailleurs, de la société civile de contribuer à l’éducation civique et électorale de la popula-
tion pour éviter de tels scenarii.
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NÉGOCIATIONS DIRECTES MAJORITÉ-OPPOSITION 

Denis Sassou N’Guesso 
encourage les bons offices 
de la Cénco

ARRANGEMENTS PARTICULIERS

Un dernier 
ultimatum lancé aux 
parties prenantes

Poignée de main entre Denis Sassou N’Guesso et le Premier ministre Samy Badibanga

Les évêques de la Cénco à l’ouverture des travaux
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Alors que se prépare sur le plan diplomatique 
la conférence hors normes qui réunira à Oyo, 
début mars, onze pays de l’Afrique centrale 

afin de lancer le Fonds Bleu du Bassin du Congo 
dont le principe a été acté lors de la COP 22 à Mar-
rakech il n’est ni prématuré, ni inutile de rappeler 
qu’au-delà de l’enjeu environnemental que consti-
tue ce grand et beau projet c’est une véritable révo-
lution qui se prépare dans le domaine de l’agricultu-
re, de l’élevage et de la pêche.

Dès lors, en effet, que l’eau dont regorge cet immense 
espace géographique sera utilisée à bon escient pour 
irriguer les champs, alimenter les étangs, générer de 
l’électricité, permettre le transport des hommes et de 
leurs productions, l’essor de cette partie de l’Afrique 
sera aussi rapide que puissant. D’où l’idée qui com-
mence à gagner l’esprit de nombreux acteurs écono-
miques que les cinq à dix prochaines années verront le 
deuxième plus grand bassin fluvial de la planète Terre 
s’imposer comme l’une des régions les plus riches, les 
plus fertiles, les plus attirantes du continent africain.

Anticiper la révolution à venir afin d’en tirer le plus 
grand profit pour leur nation est assurément et dès à 
présent un impératif catégorique pour les dirigeants 
des pays concernés par la création du Fonds Bleu. Il 
l’est tout autant, sinon même plus,  pour les simples 
citoyens et les collectivités plus ou moins grandes qui 
peuplent ce paradis en gestation, mais qui n’ont pas 
encore pris la juste mesure des avancées techniques, 
économiques, sociales à venir ; car ce sont bien les per-
sonnes, les familles, les villages, les départements au-
jourd’hui excentrés qui tireront un profit immédiat de 
ces changements dans leur vie quotidienne.

Dans ce contexte très favorable et face à ces perspec-
tives prometteuses, le meilleur conseil que l’on puisse 
aujourd’hui donner à celles et ceux qui ont la chance de 
vivre à proximité immédiate de la nature est de se pré-
parer, de s’organiser dès à présent pour rester maîtres 
de leur destin. Tel est bien l’objectif que se fixera le 
Fonds Bleu lorsqu’il naîtra officiellement mais qui ne 
sera atteint que si chacun et chacune, à la place qui est 
la sienne, s’engage résolument dans le double combat 
de la mise en valeur et de la préservation de la nature.
 

Les Dépêches de Brazzaville

Réunis en séance plénière le 19 janvier à Brazzaville, les députés ont 

décidé de la levée de l’immunité parlementaire du député de Lekana, 

dans le département des Plateaux, André Okombi Salissa.  

Cet acte donne la possibilité à la 
justice d’ouvrir des poursuites ju-
diciaires contre André Okombi 
Salissa interpellé le 10 janvier der-
nier, au motif d’atteinte à la surêté 
intérieure de l’Etat et de détention 
illégale d’armes et munitions de 
guerre.
Les motifs ainsi présentés par la 
Commission Affaires juridiques 
et administratives ont suscité des 
débats parmi les députés. L’élu 
de Loudima, Pascal Tsaty Mabia-
la a noté que la procédure a été 
faussée dès le départ parce que la 
demande de l’immunité parlemen-
taire est formulée par le procureur 
de la République pendant qu’An-
dré Okombi Salissa se trouve déjà 
dans les locaux de la police judi-
ciaire.
Il a appelé, en outre, les élus du 
peuple à promouvoir la solidarité 
parlementaire pour se prononcer 
contre la levée de l’immunité par-
lementaire de leur collègue. Pas-
cal Tsaty Mabiala s’est référé sur 
les cas de solidarité parlementaire 
manifestée par les parlementaires 
en 1993 et 1994 lorsqu’il s’agissait 
de lever l’immunité parlementaire 

des députés Jean Martin Mbemba 
et Justin Lekoundzou.
De leur côté, les députés Jean Jau-
rès Ondelé, Accel Arnaud Ndinga 
Makanda et Henri Zoniaba ont 
souhaité que la lumière soit faite 
sur les accusations graves portées 
contre leur collègue. C’est pour 
cette raison qu’ils ont invité les dé-
putés à voter pour la levée de son 
immunité parlementaire afin de lui 
donner la chance de se défendre 
et de se justifier sur les faits qui lui 
sont reprochés.
Car, ont-ils ajouté, jusqu’au mo-
ment où l’Assemblée nationale exa-
mine son cas, il bénéficie encore de 
la présomption d’innocence. Seule, 
ont-ils dit, la justice est capable 
d’établir ou non sa culpabilité. Il ne 
s’agit nullement, ont-ils insisté, de 
régler les comptes d’un collègue, 
mais plutôt de promouvoir l’Etat 
de droit dont les parlementaires 
en sont les garants.
Répondant à une question d’un 
député, le président de la Commis-
sion Affaires juridiques et adminis-
tratives, Placide Moudoudou a dé-
claré que l’Assemblée nationale n’a 
pas la compétence de qualifier les 

faits qui sont reprochés à l’accusé. 
Cette qualité, a-t-il ajouté, n’est re-
connue qu’à la justice.    
Donnant des réponses aux ques-
tions de Pascal Tsaty Mabiala, le 
ministre de la Justice et des droits 
humains, Pierre Mabiala a indiqué 
que l’interpellation d’un député 
par les services de la police judi-
ciaire est autorisée par les lois et 
règlements régissant le Congo. 
C’est pour cette raison, a-t-ii décla-
ré, que la justice vous demande de 
lever son immunité pour lui per-
mettre de se défendre contre les 
faits qui lui sont reprochés.
Rappelons qu’André Okombi Salis-
sa a été membre du gouvernement 
pendant près de quinze ans. Il a 
commencé à prendre de la dis-
tance vis-à-vis du pouvoir et du 
Parti congolais du travail depuis 
2014 quand éclate le débat sur le 
changement ou non de la Constitu-
tion du 20 janvier 2002 pour lequel 
il s’était rangé dans le camp des 
partisans du « non ». André Okom-
bi Salissa a été cofondateur de 
l’Initiative pour la démocratie au 
Congo. Candidat malheureux à la 
dernière élection présidentielle de 
2016, il vivait depuis près de huit 
mois dans la clandestinité jusqu’au 
10 janvier dernier, jour de son in-
terpellation par la police judiciaire.  

Roger Ngombé

PARLEMENT

Les députés lèvent l’immunité parlementaire 
d’André Okombi Salissa 

Aussitôt levée  l’immunité parle-
mentaire du député de Lékana, An-
dré Okombi Salissa par l’Assemblée 
nationale, la députée de Mouyondzi, 
Claudine Munari a animé un point 
de presse en sa qualité de prési-
dente de la Fédération de l’opposi-
tion congolaise, pour dénoncer les 
irrégularités dans la procédure.  
Selon Claudine Munari, qui est 
aussi présidente de la  plateforme 
de l’opposition, Frocad-Idc-CJ3M, 
l’arrestation et la levée de l’immu-
nité parlementaire d’André Okom-
bi Salissa n’ont pas été faites selon 
la procédure officielle. Le député 

de Lékana, dans le département 
des Plateaux, a été arrêté dans 
l’illégalité car il était jusque-là cou-
vert par l’immunité parlementaire.
« L’arrestation de l’honorable 

André Okombi Salissa, sans 

l’autorisation du bureau de 

l’Assemblée nationale, ce n’est 

pas seulement l’immunité par-

lementaire qui a été bafouée, 

c’est le Parlement dans son en-

tier qui a été violenté et c’est la 

République qui a été réduite », 
a-t-elle affirmé.
S’agissant du vote, Claudine Mu-
nari a affirmé qu’il devait se faire 

en présence de l’inculpé, confor-
mément à la procédure pénale, en 
obéissant au principe de la contra-
diction. « Le député André Okom-

bi Salissa n’a pas été convié à ren-

seigner la Commission affaires 

juridiques et administratives sur 

les faits qui lui sont reprochés. Il 

n’a pas été présent dans la salle 

alors qu’il s’agit de lui. Nous de-

vrions exiger la présentation du 

dossier de l’accusation et exiger 

d’entendre le parlementaire dont 

la levée de l’immunité est sollicitée 

», a conclu la présidente du MUST.

Firmin Oyé

Claudine Munari dénonce des irrégularités dans la procédure
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Le ministre des Postes et des Télécommunications, Léon Juste Ibombo, a 

procédé, le 17 janvier, à l’Olympic Palace, au lancement officiel du Salon 

international des technologies de l’information et de l’innovation dénommé 

Osiane 2017, qui se tiendra du 11 au 14 avril prochain au Palais des Congrès, 

sous le haut patronage du Premier ministre, chef du gouvernement. Un lieu 

des rencontres B2B, expositions de produits et échanges avec les décideurs 

économiques et politiques.    

Ces travaux vont être l’occasion 
d’amener les acteurs économiques, 
sociaux et administratifs à tirer le 
meilleur profit de l’environnement nu-
mérique au Congo. Environnement 
marqué par une conjoncture par-
ticulière et des opportunités multi-
ples, favorables à la transformation 
de l’économie traditionnelle en une 
économie moderne s’appuyant sur 
les Technologies.
Les objectifs du Salon sont, entre 
autres, d’offrir une plateforme 
d’échanges ; promouvoir les TIC et 
l’innovation ainsi que découvrir les 
produits et services des TIC. Ce plan 
préconise l’établissement de contacts 
et les échanges d’affaires interentre-
prises business to business, servir de 
carrefour de rencontre entre four-
nisseurs des services et utilisateurs 
(entreprises, administrations et ci-
toyens), servir d’espace d’échanges 
entre les pouvoirs et les acteurs 

économiques, faire valoir les oppor-
tunités qu’offrent les TIC pour l’amé-
lioration du climat des affaires, et 
enfin, faire connaitre les produits et 
solutions les plus usuels (…).
« La promotion des technologies 

de l’information et de la communi-

cation, ne peut en aucun cas être 

l’apanage exclusif du gouverne-

ment. Elle implique la participa-

tion de tous les acteurs pour ac-

compagner le développement tant 

souhaité », a déclaré dans son allocu-
tion de circonstance, le ministre des 
Postes et des Télécommunications, 
Léon Juste Ibombo, soulignant que 
Osiane 2017, vient à point nommé. 
Selon lui, il constitue un cadre idéal 
pour permettre aux décideurs pu-
blics et privés, aux professionnels 
ainsi qu’aux visiteurs ou aux publics 
d’échanger et de partager les expé-
riences dans le domaine des TIC.

Au cours de cette cérémonie de 
lancement, le président de l’asso-
ciation PRATIC, Luc Missidimbazi a 
présenté Osiane 2017, ses enjeux et 
ses univers. La directrice du Salon, 
Dominique Dhello, plusieurs interve-
nants à savoir : Luc Zanghieri – Alain 
Ndalla – Roland Ondeli ont animé un 

exposé sur le thème « Comment le 
Congo peut libérer son potentiel sur 
les Technologies et l’innovation ».
En rappel : le Salon Osiane 2017 est 
une initiative de l’association PRA-
TIC en partenariat avec l’Agence de 
Régulation des postes et télécom-
munication électroniques (ARPCE). 
Créée depuis 2008, PRATIC regroupe 
les acteurs du développement des 
TIC en République du Congo et en 
Afrique. PRATIC, c’est aussi 9 ans de 
promotion des TIC sous le signe de 
l’innovation, l’excellence et l’exper-
tise par l’organisation de nombreux 
évènements tels que le Symposium 
International du Numérique au 
Congo (SINUC) en 2010 et la 5ème 
édition du Salon International des 
Professionnels de l’Enseignement et 
des Etudiants du Congo (SIPEEC) 
dont la dernière en juin 2015.

 Guillaume Ondzé

Les responsables de la Société nationale d’électricité (SNE) se réunissent du 19 au 20 janvier à Kintélé. 

L’objectif de cette rencontre dénommée « Top Management » est d’analyser les techniques de mise en 

œuvre du plan de développement stratégique 2017-2019 de la société.  

Les discussions tournent au-
tour des thèmes tels que: 
production et transport 
d’électricité; distribution et 
commercialisation et manage-
ment et organisation.  
« L’activité de 2016 de notre 

société a été caractérisée par 

une croissance de l’énergie 

produite, ainsi que l’amé-

lioration du comportement 

du réseau de transport avec 

une réduction du nombre de 

black-out », a indiqué le direc-
teur général de la SNE, Louis 
Kanoah Elenga, à l’ouverture 
de cet atelier.
« Notre gestion s’est amélio-

rée, mais beaucoup reste à 

faire dans la maîtrise de la 

gestion de nos ressources fi-

nancières », a-t-il relevé.
En outre, malgré les efforts 
fournis, l’impact de cette 

amélioration a été terni par la 
persistance des délestages et 
le niveau élevé des pertes en 
distribution dues en partie, au 

mauvais état du réseau notam-
ment à Brazzaville.
Au plan commercial, la socié-
té a enregistré de contre-per-

formances avec un faible taux 
de recouvrement (0,74% de 
croissance), la persistance 
du phénomène de fraudes, le 

manque de professionnalisme 
et d’éthique de certains sala-
riés. Les faiblesses ont été aus-
si constatées dans le système 
d’approvisionnement puis du 
logiciel de gestion clientèle.
Rappelons que la SNE a adop-
té, à l’issue de son conseil 
d’administration tenu le 29 
décembre dernier, son budget 
pour l’exercice 2017. Il a été  
arrêté en produit à la somme 
de 83 milliards 950 millions 
896.163 FCFA et en charge à 
plus de 60 milliards FCFA.
La construction du siège de la 
direction départementale des 
plateaux-cuvettes et des ac-
tions à mener pour satisfaire la 
clientèle et préserver l’outil de 
production figurent parmi les 
activités que l’entreprise en-
tend réaliser cette année.

 Lopelle Mboussa Gassia

Les membres du directoire de la SNE (DR)

SNE

Les cadres réfléchissent sur la possibilité d’améliorer l’action de l’entreprise

TIC

Lancement officiel du Salon des technologies 
de l’information et de l’innovation

Une vue des participants

Visitant quelques installations 

postales de Brazzaville le 18 

janvier dernier, le ministre des 

Postes et des 

Télécommunications, Léon Juste 

Ibombo, a mis sous les 

projecteurs ce secteur en 

difficulté, et a invité la population 

à s’approprier les nouveaux 

produits de la poste congolaise.     

« Le service du courriel 

existe toujours, il est 

fonctionnel à la Poste. 

C’est peut-être notre 

faute, nous n’avons 

pas assez vulgarisé ce 

moyen. C’est pour cette 

raison que nous allons 

organiser au mois de 

mars des Journées na-

tionales de la Poste. 

Ces assises nous per-

mettront de réfléchir 

et d’élaborer un plan 

d’action à court terme 

en vue de vulgariser 

davantage nos produits 

et nos partenariats », a 
déclaré le ministre quelques 
instants après une visite gui-
dée des agences de Poto-Po-
to et centre-ville.
À en croire Léon Juste Ibom-
bo, les services compétents 
sont en train de finaliser l’éla-
boration des termes de réfé-
rence. Un travail de longue 
haleine qui va permettre, a-t- 
il dit, l’arrimage de la Poste 
congolaise à l’économie nu-
mérique.
« La Société des Postes et 

d’épargne du Congo (Sope-

co) doit devenir l’endroit 

où les Congolais pourront 

s’approprier de nouveaux 

produits pour commer-

cer, pour effectuer des 

échanges financiers, pour 

les chercheurs de comman-

der des ouvrages », a estimé 

le membre du gouvernement 
avant de renchérir que « le 
secteur postal demeurera le 
secteur postal ».
Après l’ouverture du bureau 
de Poste de Madingo, il est 
prévu cette année l’ouver-
ture de nouvelles agences 
postales à l’intérieur du 
pays. Les autorités de tutelle 
misent sur l’infrastructure de 
base, - la fibre optique-, pour 
réaliser ce projet.  

Fiacre Kombo

SOPÉCO

Léon Juste Ibombo annonce la 
tenue des Journées nationales de 
réflexion en mars prochain 
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Les Gouvernements de la République du Congo et 
la République du Cameroun recrutent pour le 
compte du projet de construction de la centrale 
hydroélectrique de Chollet un assistant au Direc-
teur du Projet.
1.Missions :

-Assister le Directeur du projet sur toutes les 
questions relatives au projet ;
-Instruire les dossiers d’études et de construction 
des infrastructures de production  de transport et  
de distribution d’énergie ;
-Préparer les termes de référence en vue de la 
sélection des consultants dans le cadre des études 
et des projets mis en œuvre par les Maîtres d’Ou-
vrage et leurs démembrements ;
-Participer à la sélection des consultants et des 
entreprises chargés de l’exécution des études et 
des travaux de construction des ouvrages induits 
par le projet ;
-Examiner, commenter et adopter les rapports des 
études menées par les consultants dans le cadre 
du projet ;
-Assurer la mise en place et la mise à jour d’un 
système d’archivage des documents relatifs aux 
travaux d’infrastructures incluant toutes les pièces 
nécessaires à la revue à postériori des auditeurs et 
des missions de supervision ;
-Participer à la coordination et à la supervision des 
travaux de construction des ouvrages et notam-

ment, assurer le suivi du phasage des travaux et de 
leur conformité au calendrier, veiller au respect de 
la conformité des matériels utilisés, ainsi que les 
méthodes de construction aux normes en vigueur, 
aux dispositions des APD et aux spéciications 
techniques des marchés correspondants ;
-Produire périodiquement une situation d’avance-
ment des travaux d’équipements électriques ;
-S’acquitter de toute autre tâche que pourrait lui 
conier le Directeur du Projet.

2.Qualification et expérience requises :

-Etre de nationalité congolaise (Congo-Brazzaville) 
;
-Etre titulaire d’un diplôme universitaire d’Ingé-
nieur électrotechnicien ou du génie électrique (Bac 
+ 5 ou plus) ;
-Avoir au moins dix (10) ans d’expérience dans les 
études d’ingénierie et la réalisation des grands 
projets électriques ;
-Une précédente expérience comme membre 
d’une équipe d’un projet électrique en Afrique 
serait un atout ;
-Avoir une bonne maîtrise du français et une bonne 
connaissance de l’anglais (ou vice  versa) ;
-Avoir une pratique avérée de l’utilisation des 
nouvelles technologies de l’information et une 
maîtrise des logiciels d’élaboration des bases de 
données et de cartographie (SIG) ainsi que ceux de 

la bureautique (traitement de texte, tableurs, 
messagerie et internet)
-Avoir une bonne aptitude à communiquer, à 
négocier et à travailler en équipe ;
-Avoir la facilité de contact ainsi que la capacité 
d’analyse et de synthèse rédactionnelle.

3.Pièces à fournir :

-Une demande motivée ;
-Un Curriculum Vitae détaillé;
-Une copie des diplômes et titres ;
-Une copie des notes de nomination à divers postes 
;
-Une copie d’acte de naissance ;
-Un certiicat de nationalité ;
-Un extrait de casier judiciaire datant de moins de 
trois (3) mois ;
-Deux (2) photos format identité.

4.Dépôt de dossiers
Les candidats sont tenus de déposer leurs dossiers 
en deux (2) exemplaires au Cabinet du Ministère de 
l’Energie et de l’Hydraulique, 5ème Etage de 
l’Immeuble Mines et Energie, sis Place de la 
République (ex Rond-point du CCF), Brazzaville, 
République du Congo

La date limite de dépôt des dossiers est ixée au 10 
Février 2017 à 14 h 30.

MINISTERE DE L’ENERGIE
ET DE L’HYDRAULIQUE
CABINET
B.P: 2120
 E-mail : meh-cab@yahoo.fr

APPEL A CANDIDATURES

Les Gouvernements de la République du Congo 
et la République du Cameroun recrutent pour le 
compte du projet de construction de la centrale 
hydroélectrique de Chollet un assistant au 
Directeur du Projet.
5.Missions :

-Assister le Directeur du projet sur toutes les 
questions relatives au projet ;
-Instruire les dossiers d’études et de construc-
tion et d’installation des équipements et 
ouvrages hydromécaniques ;
-Préparer les termes de référence en vue de la 
sélection des consultants dans le cadre des 
études hydrauliques ;
-Participer à la sélection des consultants et des 
entreprises chargés de l’exécution des études 
et des travaux de construction des ouvrages 
induits par le projet ;
-Examiner, commenter et adopter les rapports 
des études menées par les consultants dans le 
cadre du projet ;
-Assurer la mise en place et la mise à jour d’un 
système d’archivage des documents relatifs aux 
travaux d’infrastructures incluant toutes les 
pièces nécessaires à la revue à postériori des 
auditeurs et des missions de supervision ;
-Participer à la coordination et à la supervision 
des travaux de construction des ouvrages et 
notamment, assurer le suivi du phasage des 
travaux et de leur conformité au calendrier, 
veiller au respect de la conformité des matériels 
utilisés, ainsi que les méthodes de construction 
aux normes en vigueur, aux dispositions des 
APD et aux spéciications techniques des 
marchés correspondants ;
-Produire périodiquement une situation 
d’avancement des travaux d’équipements 
électriques ;
-S’acquitter de toute autre tâche que pourrait lui 
conier le Directeur du Projet.

6.Qualification et expérience requises :

-Etre de nationalité congolaise (Congo-Braz-
zaville) ;
-Etre titulaire d’un diplôme universitaire 
d’Ingénieur hydraulicien ou du génie électrique 
(Bac + 5 ou plus) ;
-Avoir au moins quinze (15) ans d’expérience 
dans les études d’ingénierie et la réalisation des 
barrages de retenue ou de production 
hydroélectrique ;
-Avoir une bonne maîtrise de l’outil informatique 
avec une bonne connaissance des applications 
suivants : Word, Excel, Power Point ;
-Etre familier de l’Internet ;
-Avoir une bonne communication orale et écrite 
;
-Parler et écrire couramment le français et avoir 
une bonne connaissance de l’anglais ;
-Avoir une bonne aptitude à communiquer et à 
négocier.

7.Pièces à fournir :

-Une demande motivée ;
-Un Curriculum Vitae détaillé;
-Une copie des diplômes et titres ;
-Une copie des notes de nomination à divers 
postes ;
-Une copie d’acte de naissance ;
-Un certiicat de nationalité ;
-Un extrait de casier judiciaire datant de moins 
de trois (3) mois ;
-Deux (2) photos format identité.

8.Dépôt de dossiers

Les candidats sont tenus de déposer leurs 
dossiers en deux (2) exemplaires au Cabinet du 
Ministère de l’Energie et de l’Hydraulique, 5ème 
Etage de l’Immeuble Mines et Energie, sis Place 
de la République (ex Rond-point du CCF), 
Brazzaville, République du Congo

La date limite de dépôt des dossiers est ixée au 
10 Février 2017 à 14 h 30.

Les Gouvernements de la République du Congo et 
la République du Cameroun recrutent pour le 
compte du projet de construction de la centrale 
hydroélectrique de Chollet un assistant au 
Directeur du Projet.
1.Missions (sous la supervision du Directeur 

de Projet):

-Assurer les contacts avec les partenaires ;
-Assister le Directeur du projet sur toutes les 
questions comptables, économiques et 
inancières ayant trait au Projet ;
-Procéder aux analyses socioéconomiques, aux 
évaluations du projet ;
-Elaborer les budgets inanciers ;
-Superviser et suivre l’exécution du budget ;
-Elaborer et suivre le plan de trésorerie ;
-Etablir une base de données inancières ;
-Etablie et analyser les états inanciers ;
-Mettre à jour les procédures inancières et 
comptables ;
-Traiter les factures des fournisseurs ;
-Préparer les dossiers d’audit de trésorerie ;
-Traiter les déclarations iscales et sociales ;
-Assurer le traitement des écritures de salaires ;
-Préparer les états inanciers (compte de 
résultats, bilan, balance auxiliaire) ;
-Assurer la gestion inancière et comptable ;
-Faire les reportings comptables périodiques ;
-Anticiper sur le inancement des activités ;
-Aider à organiser et préparer les réunions des 
différents organes décisionnels du Projet ;
-S’acquitter de toute autre tâche que pourrait lui 
conier le Directeur du Projet.

2.Qualification et expérience requises :

-Etre de nationalité congolaise (Congo-Braz-
zaville) ;
-Etre titulaire d’un diplôme universitaire de base 
sciences économiques/inances (Bac + 5 ou 
plus) ou tout autre diplôme équivalent ;

-Avoir au moins dix (10) ans d’expérience dans les 
fonctions impliquant des responsabilités en 
matière d’étude, d’analyse et d’évaluation de 
projets, de la mobilisation des ressources, du 
management, d’animation et de direction 
d’équipe, de mise en œuvre de projet, notamment 
dans le secteur électrique;
-Avoir une bonne maîtrise de l’outil informatique 
avec une bonne connaissance des applications 
suivants : Word, Excel, Power Point ;
-Etre familier de l’Internet ;
-Avoir une bonne aptitude à la communication, 
aux travaux d’équipe à la négociation ;
-Avoir une connaissance approfondie sur la 
gestion des projets ;
-Avoir une bonne maîtrise du français et une 
bonne connaissance de l’anglais.

3.Pièces à fournir :

-Une demande motivée ;
-Un Curriculum Vitae détaillé;
-Une copie des diplômes et titres ;
-Une copie des notes de nomination à divers 
postes ;
-Une copie d’acte de naissance ;
-Un certiicat de nationalité ;
-Un extrait de casier judiciaire datant de moins de 
trois (3) mois ;
-Deux (2) photos format identité.

4.Dépôt de dossiers

Les candidats sont tenus de déposer leurs 
dossiers en deux (2) exemplaires au Cabinet du 
Ministère de l’Energie et de l’Hydraulique, 5ème 
Etage de l’Immeuble Mines et Energie, sis Place 
de la République (ex Rond-point du CCF), 
Brazzaville, République du Congo

La date limite de dépôt des dossiers est ixée au 
10 Février 2017 à 14 h 30.

APPEL A CANDIDATURES APPEL A CANDIDATURES
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Le secteur postal au Congo veut 

se réinventer et s’adapter à 

l’essor du numérique, en 

illustrent les nombreuses 

déclarations marquant la 37e 

Journée panafricaine des Postes 

célébrée le 18 janvier dernier. La 

poste congolaise est devenue 

multi-services et collabore avec 

la startup e-Butik. Dans une 

interview exclusive aux 

Dépêches de Brazzaville (LDB), le 

manager général d’e-Butik, 

Achille Borges Mbon (ABMb), 

parle des atouts de ce 

partenariat et des offres à venir.         

LDB : Monsieur le mana-

ger, vous venez de lancer 

officiellement vos activi-

tés en partenariat avec la 

Poste congolaise. Pour-

quoi avez-vous choisi de 

vous associer à la Sopéco ?

ABMb : D’abord, le thème 
de la Journée panafricaine 
des postes célébrée hier, « La 
poste : infrastructure essen-
tielle de développement du 
commerce électronique en 
Afrique », englobe déjà tout.
Cela signifie que sans la 
poste qui joue ici le rôle de 
la logistique, le commerce 
électronique ne peut décoller. 
L’ e-commerce est un com-
merce comme tout autre. La 
seule différence est que ses 
produits sont virtuels.

Quand un client achète un 
produit de son choix à partir 
du site internet, il est achemi-
né via un système de transport. 
Or, le système de transport viable 
ici, c’est la poste.
Voilà pourquoi, l’e-butik a si-
gné ce partenariat avec la So-
ciété des postes et d’épargne 
du Congo (Sopéco) pour que 
nous puissions jouer notre 
partition consistant à être 
présents sur le site internet 
et de mettre des produits à la 
disposition des clients. C’est 
à la poste d’acheminer les 
produits vers les destinataires 
(clients).   

LDB : Exactement, quelles 

sont les offres innovantes 

que vous proposez au pu-

blic congolais ?

ABMb : Nous avons plus 
de trente mille références 
d’articles en ligne parmi les-
quelles: la téléphonie ; l’in-
formatique ; la décoration ; la 
mode ; les accessoires ; l’équi-
pement sportif ; la librairie…
Notre site internet est com-
parable à un magasin, vous 
y trouvez des photos, des 
références, ainsi que des spé-
cificités techniques du produit 
convoité. En un mot, le site 
e-butik est un magasin virtuel. 

Vous êtes chez vous à la mai-
son avec votre smartphone 
connecté ou dans un cyber-
café, vous pouvez consulter 
tranquillement le site pour 
faire des commandes.   

LDB : Comment vous vous 

êtes organisés pour tenir 

devant la concurrence ?

ABMb : Il existe plusieurs 
sites marchands en ligne, mais 
nous avons compris que pour 
se développer, il faut travailler 
avec la poste qui a déjà des 
infrastructures, et elle est 
partout à travers le monde. 
Une fois qu’un produit est 
commandé via le site, nous 
pouvons le livrer partout où 
se trouve le client à Braz-
zaville, Pointe-Noire, Owando 
ou d’autres villes du Congo.
L’avantage est que le client 
est sûr que sa commande va 
arriver par le biais de la poste 
(service de distribution de 
paquets et colis).

LDB : Les autorités de 

tutelle envisagent d’ouvrir 

d’autres bureaux postaux 

à Brazzaville et à l’inté-

rieur du pays. Avez-vous 

des projets similaires ?

ABMb : Nous comptons sur-
tout sur le partenariat avec la 

Sopéco. La direction générale 
a promis d’ ouvrir des cyber-
cafés partout où sont instal-
lées les agences postales.
Nous serons donc présents 
partout où vont être installés 
ces cybercafés et partout où 
il y a la connexion internet. 
C’est un partenariat qui nous 
lie : la poste nous aide en 
installant les cybercafés et en 

livrant les produits comman-
dés et de notre côté, nous 
recherchons de la clientèle.
Avec de nouvelles structures 
financières, la poste est deve-
nue un partenaire stratégique 
pour nous et nous souhaitons 
que cette collaboration aille 
très loin.

Propos recueillis  

par Fiacre Kombo

Achille Borges Mbon (Adiac)

ACHILLE BORGES MBON

« Sans la poste le commerce électronique ne peut décoller » 

L’atelier de restitution organisé le 19 janvier par le ministère de la 

Jeunesse et de l’éducation civique, en partenariat avec le Programme 

des Nations unies pour le développement (Pnud), a permis de 

présenter l’expérience «YouthConnekt» Rwanda dans sa vision et ses 

composantes, et de réfléchir aux stratégies de mise en place de cette 

initiative au Congo  

Lancé en 2012, « Youth-
Connekt » est une initiative 
conjointe ONU-gouvernement 
rwandais visant à créer de 
multiples opportunités pour 
les jeunes de participer de 
manière significative au déve-
loppement social, économique 
et politique du pays. Le pro-

gramme combine des compo-
santes sur le développement 
des compétences, l’esprit 
d’entreprise, l’accès à l’emploi 
et les finances, la sensibilisa-
tion aux questions liées au dé-
veloppement et la promotion 
de l’inclusion des jeunes dans 
le dialogue local et national. 

Il met également un accent 
sur l’innovation et l’utilisation 
des outils d’information et de 
communication pour relier 
les jeunes aux ressources (fi-
nancières et techniques), aux 
mentors et décideurs poli-
tiques…
Le représentant résident ad-
joint du Pnud au Congo, Mo-
hamed Abchir, a rappelé que 
cette initiative visait aussi à 
renforcer les compétences des 
jeunes et à les connecter aux 
dirigeants des secteurs public 
et privé ainsi qu’à la société 
civile pour forger des partena-
riats devant offrir des opportu-
nités d’emplois et d’entrepre-
neuriat. « Depuis sa mise en 

œuvre au Rwanda en 2012, 

de milliers d’emplois ont été 

créés. Au vu des résultats de 

l’initiative au Rwanda, le 

Pnud s’est engagé à promou-

voir et à soutenir l’extension 

de YouthConnekt dans 14 pays 

africains », a-t-il souligné.
Le but ultime étant de créer 
des partenariats de coopéra-
tion sud-sud entre le Rwanda 
et d’autres pays africains, tout 
en renforçant les relations 
ainsi que la réalisation des 

Objectifs durables pour le dé-
veloppement (ODD). Il s’agit 
notamment de ceux relatifs 
à l’emploi des jeunes par l’in-
novation, l’entrepreneuriat et 
la formation professionnelle. 
Pour concrétiser cet engage-
ment, quinze pays africains 
parmi lesquels la République 
du Congo ont participé du 27 
au 29 septembre 2016 à un 
atelier régional de planifica-
tion YouthConnekt, organisé 
par le Rwanda.
La délégation congolaise qui 
a pris part à ces assises a res-
titué les conclusions au cours 
de cet atelier organisé ce jeudi 
au siège de la Fondation pers-
pectives d’avenir (FPA). Pré-
sidant les travaux, le directeur 
du cabinet de la ministre de 
la Jeunesse et de l’éducation 
civique a reconnu que le pro-
gramme « YouthConnekt », 
mis en œuvre par le Rwanda 
et le Pnud, s’est avéré comme 
une approche de résolution de 
l’épineux problème du chô-
mage mais également de leur 
contribution dans la crois-
sance économique. « La po-

pulation congolaise, estimée 

à 4 millions d’habitants est 

marquée par l’importance 

des jeunes de 15 à 29 ans qui 

représentent 51% de la popu-

lation active. Cette expérience 

ayant connu un succès au 

Rwanda peut être adaptée au 

contexte congolais », a précisé 
Mathieu Mouloungui.
Dans son témoignage, la char-
gée d’affaires de l’ambassade 
du Rwanda au Congo, Athéna 
Rubayi Indamutsa, a rappelé 
que son pays a eu cette initia-
tive après le génocide de 1994. 
« Beaucoup de jeunes se sont 

retrouvés sans famille et du 

coup, sont devenus des chefs 

de familles. Il fallait impéra-

tivement trouver des moyens 

et des outils d’aide et de déve-

loppement socioéconomiques 

destinés à ces jeunes. Le 

programme « YouthConnekt 
» a été intégré dans la poli-

tique de développement éco-

nomique. Aujourd’hui, nous 

avons beaucoup de jeunes 

qui participent au dévelop-

pement socioéconomique et 

politique du pays et à l’ini-

tiative et l’encouragement du 

président Paul Kagame », a-t-
elle déclaré.

Parfait Wilfried Douniama

INITIATIVE « YOUTHCONNEKT »

Le Congo s’inspire de l’expérience rwandaise 

Une vue de la salle ; crédit photo Adiac 
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Le présent rapport qui concerne le  projet 
Central African Backbone, est un projet de 
coopération Banque mondiale-Etats 
d’Afrique Centrale concernant la construc-
tion des infrastructures de télécommunica-
tions de très haut débit dans cette sous-ré-
gion.
 Le Congo-Brazzaville a donc cherché depuis 
plusieurs années à accéder à un pop de 
connexion aux câbles sous-marins dispo-
nibles dans la région. Le projet WAFS (West 
Africa Cable Fiber) lancé oficiellement au 
début de l’année 2008 et promu à l’origine 
par quelques opérateurs du consortium «SAT 
3/WASC», devait être un système régional 
sous la forme d’un feston côtier sans 
répéteur destiné à améliorer la connectivité 
optique et le maillage du SAT-3 en Afrique 
Centrale.    
L’artère optique essentielle à mettre en place 
est la liaison Matombi (Station WACS) - 
Pointe-Noire - Dolisie - Brazzaville. 
En termes de connectivité internationale, la 
République du Congo n’a actuellement 
comme unique ressource que de recourir au 
satellite pour acheminer l’intégralité de son 
traic télécom, solution peu économique et 
mal adaptée à de larges bandes passantes de 
l’Internet haut-débit.
Dans l’ensemble, le projet comprend les 
quatre composantes ci-après :
a.améliorer l’environnement sectoriel ;
b.accroître la connectivité ;

c.favoriser le développement du secteur des 
TIC ;
d.unité de coordination du projet.
Du fait  que la majeure partie de la population 
de la République du Congo est concentrée 
dans les deux villes principales du pays, 
Brazzaville et Pointe-Noire, qui comptent 
respectivement environ 1 100 000 et 650 
000 habitants, alors que la troisième ville du 
pays, Dolisie, également sur ce même axe, 
atteint à peine 100 000 habitants (RGPH 
2007) et que dans son volet connectivité, le 
projet traversera des zones susceptibles 
d’être occupées par des autochtones. 
Le présent rapport  analyse la situation des 
Populations autochtones localisées dans des 
zones susceptibles de voir passer la ibre. En 
raison des incertitudes sur la localisation de 
ces dernières et compte tenu de l’importance 
que le gouvernement Congolais accorde à la 
problématique autochtone, il est indispen-
sable qu’une  étude sur  la préparation d’un 
Cadre de Planiication en faveur des Peuples 
Autochtones (CPPA) se réalise pour guider le 
projet dans la minimisation de l’impact des 
infrastructures de télécommunication sur le 
plan économique et socioculturel.
 De manière plus spéciique, les résultats de 
l’étude ont révélé que, compte tenu du fait 
que les zones forestières constituent  les 
milieux de vie des Populations autochtones 
et qu’il existe une  dynamique sociale entre 
les Populations autochtones et les autres 

groupes ethniques et les rapports de force  
dans les activités économiques, l’exécution 
des activités du Projet CAB pourrait avoir des 
impacts potentiels d’ordre économique et 
social sur le plan local. A cet effet, pour 
atténuer des tels risques, le Projet devra 
prévoir la mise en place et la gestion d’un 
dispositif de sécurité pour les équipements et 
la gestion du lux des populations,  en étroite 
collaboration avec les autorités administra-
tives locales, les chefs traditionnels et les 
élites locales. 
Pour que les activités du projet et les 
retombées soient aussi  bénéiques aux 
autochtones  riverains des axes retenus, 
l’étude propose en premier lieu que ces 
derniers puissent faire partie de la main 
d’œuvre locale à recruter. Pour cela, les 
responsables de l’exécution et du suivi du 
projet doivent tenir compte de  l’égalité des 
revenus, du droit de sécurité sociale et du 
concept genre. En second lieu, certaines 
options seront envisagées pour minimiser 
l’impact des infrastructures au niveau des 
populations autochtones.
 Le projet tiendra compte   des orientations de 
la Politique Opérationnelle 4.10. et dans les 
activités prévues dans le CPPA.et de la 
réalisation des infrastructures sociales de 
base. 
Le projet et ses partenaires travailleront 
aussi avec les populations voisines Bantu et 
les collectivités territoriales décentralisées 

locales pour renforcer leurs capacités 
organisationnelles et s’assurer que les 
activités réalisées au bénéice des Peuples 
autochtones ne posent pas de problème et 
s’inscrivent dans une dynamique d’aménage-
ment du territoire et d’appui au développe-
ment local.  
Enin, le projet pourra soutenir des initiatives 
locales visant à développer des processus de 
communication et de dialogue interculturel 
entre les Populations autochtones et les 
populations étrangères employées dans les 
structures d’intervention pour la réalisation 
des activités du projet sur le terrain. 
La méthodologie utilisée pour cette étude est 
fondée sur une approche participative, en 
concertation avec l’ensemble des acteurs et 
partenaires concernés par les activités du 
Projet CAB et la problématique autochtone. 

Contact
Monsieur le Coordonnateur du Projet 
CAB-CIT
Rue LOCKO Isaac, derrière l’Ambassade des 
Etats Unis.
BP. 1420
Tél. (242) 06 835 00 41
E-mail: contact@cabcongo.com

Fait à Brazzaville, le 19 Janvier 2017

Le Coordonnateur 

Yvon-Didier Miehakanda

RESUME EXECUTIF DU  CADRE DE PLANIFICATION 
EN FAVEUR DES PEUPLES AUTOCHTONES (CPPA) DU 

PROJET CENTRAL AFRICAN BACKBONE
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L’Agence pour la Sécurité de la Navigation Aérienne en 
Afrique et à Madagascar (ASECNA) porte à la connais-
sance des entreprises intéressées par l’appel d’offres 
relatif à la fourniture de pièces de rechange et lubriiants 
pour véhicules et groupes électrogènes, fournitures admi-
nistratives et consommables informatiques, petits maté-
riels  de quincaillerie, de réseaux informatique, d’électri-
cité industrielle et produits d’entretien  que :

•la date limite de remise des offres au Secretariat du Repré-
sentant de l’ASECNA, Aéroport Maya Maya à Brazzaville, 
initialement ixée au 31 janvier 2017 à 12 heures, heure est 
reportée au 17 février 2017 à 12 heures ;

•la date d’ouverture des plis en séance publique devant les 
soumissionnaires (ou leurs représentants) qui le désirent 
dans la salle de réunion de la Représentation de l’ASECNA, 
Aéroport Maya Maya à Brazzaville, initialement ixée au 31 
janvier 2017 à 13 heures, est reportée au 17 février 2017 à 
13 heures ;

•Le reste de l’appel d’offres demeure inchangé.

Le Représentant de l’ASECNA au Congo 

AVIS DE REPORT 
Appel d’Offres N°2016/3093/ASECNA/DEXR/CO/02 DU 28/12/16

Date de publication : 19 janvier 2017
Date limite de dépôt des candidatures : 31 janvier 2017
Dans le cadre de l’évaluation du Cadre de Program-
mation Pays (CPP) qui le lie avec la République du 
Congo, la Représentation de l’Organisation des 
Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 
lance cet avis de vacance de poste pour recruter un 
Consultant national spécialiste en évaluation des 
politiques, programmes et projets de développe-
ment.

Titre : Consultant national en évaluation des 
politiques, programmes et projets de développement 
;
Lieux d’affectation : Brazzaville ;
Durée du contrat : Un mois de travail effectif sur une 
période de trois.
1.DESCRIPTIONS DU POSTE     
Le consultant national aura pour mission de : 
•Revoir la documentation relative au sujet :
•Préparation des outils d’évaluation, y compris le cas 
échéant des listes de contrôle et les protocoles 
d’entretien ;
•Collecter les données auprès des départements 
ministériels concernée par le CPP 2013-2016 ; 
•Préparer le premier draft de l’évaluation du CPP 
2013-2016 ;
•Organiser la première réunion de présentation des 
premiers résultats de l’évaluation et en recueillir les 
commentaires ;
•Préparer la version révisée du rapport d’évaluation, y 
compris ses recommandations ;
•Rédiger le rapport de consultation ;
•Effectuer toute autre tâche à la demande de la Repré-
sentante de la FAO.

2.RESULTATS ATTENDUS

•Calendrier des interventions ;
•Premier draft du rapport d’évaluation ;
•Version révisée et validée du rapport d’évaluation ;
•Rapport de consultation.

3.QUALIFICATIONS ET EXPERIENCES

•Diplôme universitaire en économie, agronomie, 
foresterie, sciences de l’environnement, ou 
équivalent ;
•Une expérience d’au moins 10 ans dans l’évaluation 
des politiques et programmes de développement ;
•Maîtrise de l’outil informatique ;
•Excellente aptitude en communication orale et 
écrite en français ;
•Bonne capacité d’adaptation, avec une organisation 
solide et des compétences de coordination ;
•Capacité de travailler en équipe ;
•Capacité de travailler sous pression ;
•Respect et adaptation en matière de culture genre, 
religion, race, nationalité et âge ;
•Sens de l’organisation.

4.COMPOSITION, DATE ET LIEUX DE DEPOT DES 

CANDIDATURES 

•Les dossiers de candidatures doivent être constitués 
de :
-Une lettre de motivation à adresser Madame la 
Représentante de la FAO ;
-Un PHF ou P11 (à retirer à la FAO ou d’en demander à 
l’adresse Thechel.Ekoungoulou@fao.org)
-Un Curriculum Vitae ;
-La copie du dernier diplôme.
•Les dossiers de candidature doivent être déposés 
sous pli fermé, en précisant sur l’enveloppe la 
mention « AVIS DE VACANCE DE POSTE N�002/
FRCON/2017 » et « l’intitulé du poste » ;
•La date limite de dépôt des candidatures est ixée au 
31 janvier 2017 ;
•Les dossiers doivent être déposés à la réception de 
la Représentation de la FAO, du lundi au jeudi de 8h30 
à 17h00 et le vendredi de 8h30 à 14h00, ou par e-mail 
à :
-A : FAO-CG@fao.org 
-Objet : AVIS DE VACANCE DE POSTE N°002/
FRCON/2017.
•Seuls les candidat(e)s retenu(e)s seront appelé(e)s 
pour passer un test écrit et/ou oral.

Brazzaville, le 18 janvier 2017

AVIS DE VACANCE DE POSTE N°002/FRCON/2017

Washington accueille ce 20 janvier les 

festivités de l’investiture de Donald Trump, 

45e président des Etats-Unis. Près d’un 

million de personnes sont attendues à cet 

événement dont des groupes de 

manifestants.    

Avec seulement 40% d’opinions favorables, 
Donald Trump est deux fois moins popu-
laire que Barack Obama en janvier 2009. 
Depuis 40 ans, jamais un président améri-
cain n’avait pris le pouvoir avec un niveau 
d’impopularité aussi élevé que Donald Tru-
mp, mais les Américains lui font confiance 
dans le domaine de la création des emplois.
Contrairement à son prédécesseur, le pré-
sident américain élu peine à faire venir des 
stars pour la fête de son investiture.
John Lewis, le démocrate membre du 
Congrès et icône des droits civiques, 
par exemple, a dit qu’il n’assisterait pas 
à la cérémonie d’investiture de Donald 
Trump, car il juge ce président élu « il-
légitime », en raison de l’intervention 
russe dans la campagne électorale. Son 
absence sera une première depuis qu’il 
a été élu, il y a trente ans, à la Chambre 
des représentants par la Géorgie.
Le monde du spectacle reproche éga-
lement au nouveau président ses at-
taques contre les immigrés, surtout 
hispaniques, et les musulmans. Beau-
coup d’artistes ont aussi protesté contre 
l’utilisation de leurs chansons dans ses 
meetings. Même parmi les artistes qui 

avaient confirmé leur participation, 
plusieurs ont fait volte-face ces der-
niers jours, comme la star de Broadway, 
Jennifer Holliday, qui a renoncé après 
une levée de boucliers de ses fans. Ou 
le B-Street Band, spécialisé dans l’in-
terprétation des chansons de Bruce 
Springsteen, qui vient de jeter l’éponge 
par « respect et gratitude » pour le cé-
lèbre auteur de Born in the USA, ardent 
détracteur du nouveau président.
Quant au président sortant, Barack 
Obama, ce dernier a accordé sa dernière 
prise de parole publique en tant que 
président, mercredi à Washington lors 
d’une conférence de presse. Deux jours 
avant l’investiture de son successeur 
républicain, sa popularité est proche de 
celle dont il bénéficiait à son arrivée au 
pouvoir en 2009. Selon le dernier son-
dage en date, 60% des Américains ap-
prouvent l’action de Barack Obama.
Dans son dernier discours, il y a une 
semaine à Chicago, il avait exhorté les 
Américains à être des acteurs vigilants 
du processus démocratique.
« La démocratie peut flancher lorsque 

nous cédons à la peur », avait-il mis en 
garde. « Notre démocratie est mena-

cée à chaque fois que nous la consi-

dérons comme acquise », a-t-il insisté, 
soulignant que la Constitution améri-
caine, « remarquable cadeau », n’avait 
aucun pouvoir en tant que telle.

Yvette Reine Nzaba

INVESTITURE DONALD TRUMP 

L’évènement assombri par des 
désistements en chaîne
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5ème tirage des gagnants 

PROMO 

FETI NA FETI

LE RESEAU DES SMARTPHONES

Numéros de Téléphones Gains Numéros de Téléphones Numéros de TéléphonesGains Gains 

056437877             30 000  FCFA

055861289             30 000  FCFA

053035511             30 000  FCFA

055741373             30 000  FCFA

055009355             30 000  FCFA

055679614               30 000  FCFA

055095877             30 000  FCFA

044476273             30 000  FCFA

053147934             30 000  FCFA 

055010611             30 000  FCFA

055240356             30 000  FCFA

055210208             30 000  FCFA

055082499             30 000  FCFA

044393994             30 000  FCFA

044535650             30 000  FCFA

040904243             30 000  FCFA

055477162               30 000  FCFA

055730420             30 000  FCFA

053144997             30 000  FCFA

044174992             30 000  FCFA 

055228015             30 000  FCFA

055961483             30 000  FCFA

055241047             30 000  FCFA 

055904715             30 000  FCFA

056500012              50 000  FCFA

056310801              50 000  FCFA

055473580              50 000  FCFA

050738196              50 000  FCFA

055353322              50 000  FCFA

055565117              50 000  FCFA

040111231              50 000  FCFA

057101000              50 000  FCFA

055891187              50 000  FCFA

053571858             Smartphones

044100123             Smartphones

040910599             Smartphones

040539198             Smartphones

055478029               Smartphones

050333004               Smartphones

055856133               25 000  FCFA

055282921             25 000  FCFA

056686320             25 000  FCFA

055652791             25 000  FCFA

055469630             25 000  FCFA

053371019             25 000  FCFA

050598178             25 000  FCFA

044013492             25 000  FCFA

057021392             25 000  FCFA

057603515             25 000  FCFA

057037366             25 000  FCFA

053959479             25 000  FCFA

057228677             25 000  FCFA 

044504300             25 000  FCFA

055183709             25 000  FCFA

056612706             25 000  FCFA

053051765             25 000  FCFA

053026565             25 000  FCFA

044533443             25 000  FCFA

053574651             25 000  FCFA

055310736             25 000  FCFA 

055323856             25 000  FCFA

044910834             25 000  FCFA

040439204             25 000  FCFA

             

055353125              50 000  FCFA

055978921              50 000  FCFA

055200348              50 000  FCFA

055495050              50 000  FCFA

055751644              50 000  FCFA

055318006              50 000  FCFA

053726238              50 000  FCFA

055955038              50 000  FCFA

056317560              50 000  FCFA

057105280           100 000   FCFA

057535206           100 000   FCFA

053558026           100 000   FCFA

057519539           100 000   FCFA

055715817           100 000   FCFA

044070300           100 000   FCFA

044615385          1 000 000 FCFA
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NIGERIA

Au moins 52 personnes ont été tuées, dont six humani-
taires de la Croix-Rouge locale, et 120 autres blessées 
dans le bombardement accidentel d’un camp de dépla-
cés par l’armée nigériane, à Rann, dans le nord-ouest du 
pays. Tous les hôpitaux de Maïduguri ont été placés en 
état d’alerte. Pour l’instant, ni l’armée nigériane ni l’Etat 
du Borno n’ont communiqué sur le nombre exact des 
victimes. Selon Laurent Ligozat, directeur adjoint des 
opérations de Médecin sans frontières, la situation dans 
l’Etat de Borno est loin d’être stabilisée, les besoins des 
populations restent importants. Ce camp abritait plus de 
25 000 personnes déplacées.

RDC

Depuis 2016, la monnaie nationale dévisse face au dollar. 
Le franc congolais a perdu près de 30% par rapport au 
billet vert. Ce week-end, la Banque centrale du Congo 
a décidé de doubler son taux directeur, passant de 7 à 
14%, afin de juguler l’inflation liée à la perte de valeur 
de la monnaie nationale. Mais ces mesures apparaissent 
inefficaces alors que l’économie du pays est en pleine 
crise et que le niveau de vie des Congolais dégringole. 
Les Congolais ont perdu plus de 20% de leur pouvoir 
d’achat en un an.

g 24 personnes, dont quatre Bantous et vingt Pyg-
mées, ont été tuées la semaine dernière dans un conflit 
qui oppose ces groupes dans le district du Tanganyika. 
Depuis six mois, des affrontements éclatent régulière-
ment entre les communautés bantoues et Pygmées. Les 
forces armées congolaises ont déployé des renforts dans 
le territoire de Moba, nouvel épicentre de la crise qui op-
pose les Pygmées de l’ethnie twa aux populations Ban-
toues. Le Bureau conjoint des Nations unies aux droits 
de l’homme a déjà compté 158 morts, 250 blessés, des 
milliers de déplacés et des dizaines de cas de femmes 
violées.

NIGER

Le 7e Plan de réponse humanitaire 2017 va concerner 
1,5 million d’individus ciblés par les organisations huma-
nitaires œuvrant au Niger et va nécessiter un finance-
ment estimé à 136 milliards de FCFA. Au total 120 pro-

jets soumis par 9 agences des Nations unies et 25 ONG 
seront chargées d’exécuter ce Plan de réponse. Plus de 
240 000 déplacés forcés sont toujours dans la région de 
Diffa. À elle seule, cette région a besoin de quelques 70 
milliards de Fcfa.

ONU

Selon un rapport des Nations unies intitulé « Situation et 
perspectives de l’économie mondiale » pour 2017, l’éco-
nomie mondiale a enregistré une croissance de 2,2% 
seulement en 2016, soit le taux de croissance le plus bas 
depuis la Grande récession de 2009. Le produit mondial 
brut devrait augmenter de 2,7% en 2017 et de 2,9% en 
2018. En raison de la tendance à la hausse des prix des 
matières premières, les économies exportatrices de ma-
tières premières sont susceptibles d’expérimenter une 
certaine reprise de leur croissance. Les pays en dévelop-
pement continuent d’être les principaux moteurs de la 
croissance mondiale, avec une contribution de plus de 
60% à la croissance du produit mondial brut pour la pé-
riode 2016-2018.

GAO - MALI. Un attentat suicide visant des combat-
tants de groupes armés signataires de l’accord de paix 
au Mali a fait près de 50 morts mercredi à Gao, grande 
ville du Nord, et porté un rude coup à l’application de 
cet accord. Les combattants, appartenant à la Coordina-
tion des mouvements de l’Azawad (CMA, ex-rébellion à 
dominante touareg), ou à des groupes armés progouver-
nementaux, se préparaient à des patrouilles mixtes pré-
vues par l’accord de paix signé en mai-juin 2015 entre 
Bamako et ces différents groupes armés. Le bilan pro-
visoire est de «47 morts et plusieurs blessés», selon des 
sources officielles.

ABIDJAN

Des dispositions sécuritaires ont été prises pour per-
mettre le fonctionnement normal du port d’Abidjan, un 
des plus grands d’Afrique de l’Ouest, fermé mercredi 
matin en raison de tirs de gendarmes et douaniers mé-
contents, selon un communiqué de la direction parvenu 
à l’AFP. «L’Autorité portuaire et les services compé-

tents de l’Etat ont pris les dispositions sécuritaires 

qui ont abouti à un retour au calme à 11h30 (locale 

et GMT). Ces dispositions demeurent et permettent 

d’assurer le fonctionnement normal des activités 

portuaires», selon la direction du Port Autonome. 

EGYPTE

Un tribunal du Caire a inscrit l’ex-star du football Mo-
hamed Aboutrika sur une liste des organisations et des 
personnes considérées comme «terroristes» par les au-
torités, selon son avocat et un responsable judiciaire. M. 
Aboutrika a été l’un des plus grands footballeurs afri-
cains de son époque. L’ancienne vedette du club cairote 
Al-Ahly a pris sa retraite en 2013. Il est soupçonné par le 
gouvernement d’avoir financé la confrérie interdite des 
Frères musulmans, classée fin 2013 «organisation terro-
riste».

LIBYE

Un naufrage samedi au large des côtes libyennes a fait 
quatre morts et près de 180 disparus, selon les quatre 
survivants. Le bateau était parti vendredi soir de Libye 
avec 180 personnes à bord, dont environ 70 femmes 
ainsi que des enfants, essentiellement Erythréens, 
Ethiopiens et Somaliens. Au bout de quatre heures 
de navigation, le premier moteur s’est cassé, puis le 
second peu après et l’embarcation a rapidement pris 
l’eau, avant de chavirer. Les quatre survivants ont été 
sauvés samedi, à 30 milles nautiques de la Libye. Ce 
naufrage porte à 226 le nombre de morts ou disparus 
cette année en Méditerranée, presque tous au large de 
la Libye.
 
AFRIQUE DE L’EST. 
Plusieurs régions de Somalie sont menacées de famine 
en raison d’une sécheresse touchant actuellement l’est 
de l’Afrique, a averti mardi le Bureau des affaires huma-
nitaires de l’ONU (Ocha), soulignant que 320.000 en-
fants somaliens souffraient de malnutrition. Plusieurs 
pays de l’est de l’Afrique, dont la Somalie, le Soudan du 
Sud, l’Ethiopie et le Kenya, souffrent des conséquences 
de deux saisons des pluies successives aux précipita-
tions particulièrement réduites, menant à des pénuries 
de nourriture ou à la mort de bétail. 

Josiane Mambou Loukoula et AFP

Brèves

Dans le cadre des préparatifs du Sommet du Comité de haut niveau sur la Libye que préside le chef de l’Etat 

congolais, Denis Sassou N’Guesso, annoncé pour le 27 janvier à Brazzaville, le ministre des Affaires étrangères, 

de la coopération et des Congolais de l’étranger, Jean-Claude Gakosso, a animé un point de presse jeudi pour 

évoquer les raisons de la tournée qu’il a effectuée dans des pays concernés par le règlement du conflit libyen.  

« La complexité du conflit li-

byen suggère que ce soit des 

démarches consensuelles et 

non des approches solitaires 

», a déclaré le chef de la diplo-

matie congolaise qui est rentré 

le même jour de l’Afrique du 

Sud, dernière étape de cette 

tournée. « C’est pour cela que 

le président Denis Sassou 

N’Guesso se préoccupe d’avoir 

ses pairs à ses côtés », a ajouté 
Jean-Claude Gakosso pour jus-
tifier l’importance de sa mission 
dans les pays visités, notamment 
ceux formant le Comité de haut 
niveau sur la Libye et les pays li-
mitrophes de la Libye.
Le ministre a relevé qu’il fallait 
« harmoniser les agendas » avec 
les chefs d’Etat pour trouver 
une date qui convienne à tout le 
monde. Et c’est celle du 27 janvier 
à Brazzaville qui aurait été rete-
nue pour « défricher le terrain 

sur cette question complexe 

du conflit libyen », a précisé le 
ministre, ajoutant que ce conflit 
complexe « nécessite une diplo-

matie attentive, intelligente et 

patiente ». Un travail auquel les 
chefs d’Etat vont s’adonner dans 
la capitale congolaise.
« Nous sommes allés au Caire, 

en Tunisie (…), et nous avons 

échangé avec les autorités. 

Partout où nous sommes pas-

sés, nous avons été bien reçus 

et le message du président De-

nis Sassou N’Guesso était bien 

accueilli », a assuré Jean-Claude 
Gakosso. « Il fallait que les ac-

teurs concernés : l’Algérie, le 

Niger, le Soudan, l’Egypte et 

la Tunisie soient également 

parties prenantes dans la dé-

marche », a poursuivi le ministre 
des Affaires étrangères, qui a an-
noncé également la participation 
d’autres personnalités dont le 
président en exercice de l’Union 
africaine, Idriss Déby Itno, chef 
de l’Etat tchadien.
Rappelons que le Comité de 
haut niveau sur la Libye institué 
par l’UA est formé de cinq pays 
: l’Afrique du Sud, l’Ethiopie, le 
Niger, la Mauritanie et la Répu-
blique du Congo.

Nestor N’Gampoula

CONFLIT LIBYEN

Vers la tenue d’un sommet du Comité de haut niveau à Brazzaville

Jean Claude Gakosso répondant à la presse (Adiac)
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NECROLOGIE
Les familles Lenguezial et 
Koubemba ont la 
profonde douleur 
d’annoncer aux parents, 
amis et connaissances le 
décès de Mme Nzoumba 
Béatrice Pauline, survenu 
le 18 janvier 2017 à 
Brazzaville.
La veillée mortuaire se 
tient au n°22, rue Loango 
à Poto-Poto.
La date de l’inhumation 
vous sera communiquée 
ultérieurement.

REMERCIEMENTS
Hurcilla Mongo, agent des 
Dépêches de Brazzaville, 
Guelord Galebagui, (Jean 
Paul ; Roberte ; Georgine )
Mongo et famille 
remercient les Dépêches 
de Brazzaville, parents, 
amis et connaissances, 
pour le soutien multiforme 
dont ils ont fait preuve lors 
du décès de leur ils, neveu 
et petit ils, Arly Galebagui.
Qu’ils trouvent ici leur 
profonde reconnaissance.

AVIS DE VENTE

Particulier, Vend terrain avec immeubles 
bâtis, situé à Pointe-Noire, quartier Grand 
marché, prix intéressant, avec documents 
conformes, près de 1.000 m2, terrain propice 
aux activités commerciales, 
Tél 06 441 68 60 ou 05 378 90 65.
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Groupe A

Gabon-Burkina : 1-1 (1-1)

Arbitre : B. Gassama (Gambie)
Buts : Aubameyang (38e s.p.) pour 
le Gabon, Nakoulma (23e) pour le 
Burkina
Avertissement : Kouakou Koffi (37e) 
pour le Burkina
Gabon : Ovono - Palun, Ecuele Manga, 
Appindangoye, Obiang (Ze Ondo, 34e) 
- Biyogo Poko (Kevyn 75e), Ndong, 
Tandjigora (Ngouali 66e), Bouanga - 
Evouna, Aubameyang (cap)
Entraîneur : José Antonio Camacho 
(Espagne)
Burkina : Kouakou Koffi - Malo, Dayo, 
Koné, Coulibaly - Jonathan (B. Traoré 
54e), Kaboré (cap), Pitroipa (Nakoul-
ma, 11e), Traoré, A. Traoré (Sare, 
77e) - Diawara
Entraîneur : Paulo Duarte (Portugal)
 
Cameroun - Guinée-Bissau : 2-1 

(0-1)

Arbitre : Y. Essrayri (Tunisie)
Buts : Siani (61e) et Ngadeu-Ngadjui 
(79e) pour le Cameroun, Piqueti (13e) 
pour la Guinée Bissau
Avertissements : Mandjeck (22e) pour 

le Cameroun, Soares (30e) pour la 
Guinée Bissau
Cameroun : Ondoa - Fai, Teikeu, 
Ngadeu-Ngadjui, Oyongo - Bassogog, 
Mandjeck (Nkoulou 63e), Moukandjo 
(cap), Siani, Njie (Toko Ekambi 46e) - 
Aboubakar (Ndip Tambe 63e)
Entraîneur : Hugo Broos (Belgique)
Guinée-Bissau : Mendes - Dabo, R.Sil-

va, Soares, Candé - T.Silva (Sami 68e), 
Nanissio, Zezinho (cap), Francisco 
Junior, Piqueti (I.Camara 50e) - Mendy 
(A.Camara 81e)
Entraîneur : Baciro Cande (Guinée 
Bissau)
 
Classement

1) Cameroun, 4 pts, 2) Gabon, 2 pts, 
3) Burkina, 2 pts, 4) Guinée Bissau, 1 pt
Programme de la 3e et dernière journée
Cameroun-Gabon et Guinée Bissau-Burki-
na, dimanche 22 janvier à 20h

Tournoi terminé pour les Ga-

bonais Lemina et Obiang et les 

Burkinabés Pitroipa et Zongo

Les Gabonais Mario Lemina (Juventus 
Turin) et Johan Obiang (Troyes) sont 
forfaits pour le reste de la compétition 
en raison d’une blessure, a indiqué 
jeudi le sélectionneur José Antonio 
Camacho.  
«Pour Mario Lemina aussi c’est fini, 

il a une blessure au dos», a déclaré 
Camacho à l’issue du match nul (1-1) 
contre le Burkina Faso où le milieu de 
terrain figurait parmi les remplaçants. 
«Obiang ne pourra pas revenir», a 

ajouté le sélectionneur espagnol à 
propos du joueur sorti en se plaignant 
de douleurs après avoir perdu le 
ballon sur l’ouverture du score par le 
Burkina.
Côté burkinabé, le sélectionneur por-
tugais Paulo Duarte déplore aussi la 
perte de deux joueurs après le match 
assez âpre. «On a perdu Pitroipa, 

une pièce fondamentale dans notre 

stratégie, et Zongo, qui ne joue pas 

beaucoup mais qui a été le meilleur 

dans le stage de préparation», a dé-
claré Duarte.

Soudani forfait, M’Bohli  

et Slimani plus qu’incertains

L’attaquant Hilal Soudani sera indis-
ponible pour l’Algérie jeudi contre la 
Tunisie dans la CAN-2017, comme a 
priori le gardien titulaire Raïs M’Bohli 
et l’autre attaquant Islam Soudani, très 
incertains, a annoncé mercredi leur 
sélectionneur, Georges Leekens.  
«Soudani ne pourra pas jouer, ça 

c’est sûr. Il y a un petit souci sur 

Islam (Slimani), hier (mardi) il s’est 

entraîné tout seul», a dit l’entraîneur 
belge mercredi en conférence de 
presse.
«Malheureusement Raïs (M’Bohli) 

est très incertain, alors on prépare 

Marek (Asselah, la doublure). Heu-

reusement il a joué deux fois contre 

la Mauritanie, comme ça il a de 

l’expérience. Il n’y a pas beaucoup 

de chance que Raïs joue. On a eu 

cette nouvelle hier (mardi) soir. 

Aujourd’hui (mercredi) il n’allait pas 

mieux, pour demain (jeudi) c’est mis-

sion impossible, presque».

Soudani est blessé à une cuisse, Slimani 
souffre des adducteurs et M’Bohli d’un 
genou, a précisé la Fédération (FAF).
L’Algérie a concédé le nul au modeste 
Zimbabwe (2-2) alors que la Tunisie 
s’est inclinée face au Sénégal (2-0), 
dans le groupe B.

D’après l’Afp

CAN 2017

Les fiches techniques de la 2e journée

Le Cameroun de Siani, auteur du but victorieux face à la Guinée Bissau de Sami, prend seul la tête du groupe A 
(GABRIEL BOUYS / AFP)

Coup dur pour le Gabon qui perd le Turinois Mario Lemina, l’une de ses pièces maîtresses (GABRIEL BOUYS / AFP)

Le coup d’envoi du premier 

match de la compétition, qui 

opposera les deux formations de 

Brazzaville, sera le 21 janvier au 

stade Alphonse-Massamba-

Débat.  

Après la confrontation SMO-FC 
Kondzo, Diables noirs sera face 
à Tongo FC. La première journée 
se poursuivra le 22 janvier dans la 
capitale. La Jeunesse sportive de 
Poto-poto (JSP) en découdra avec 
Étoile du Congo avant que Cara et 
la Jeunesse Sportive de Talangaï 
(JST) ne s’expliquent. Le même 22 
janvier à Pointe-Noire, FC Natha-
ly’s qui vient de faire sa montée en 
division d’élite recevra La Mancha. 
Le deuxième match dans la ville 
océane opposera AS Cheminots à 
Patronage. À Diolisie, Les Jeunes 
Fauves vont se mesurer à AS Kim-
bonguela (ASK) et AC Léopards 
sera face à Nico nicoyé. Interclub 

fera le déplacement d’Owando 
pour affronter AS Othoho de la 
localité. Cette dernière découvre 
l’élite comme FC Nathaly’s.
 
2e journée…

Après deux jours de pause, les 
joueurs remettront leurs crampons 
le mercredi 25 janvier. À Massam-
ba-Débat, SMO et Étoile du Congo 
seront aux prises. Ensuite, Diables 
noirs et JST en découdront tandis 
que Les Jeunes fauves feront le dé-
placement de Pointe-Noire où ils 
seront reçus par FC Nathaly’s. Un 
match qui précédera la confronta-
tion La Mancha-Nico nicoyé. Tongo 
FC, quant à lui, sera reçu à Owando 
par AS Othoho et Patronage ira à 
Dolisie pour affronter les Fauves 
du Niari. Le jeudi 26, Inter club 
sera reçu par JSP et FC Kondzo par 
Cara. À Pointe-Noire, AS Kimbon-
guela rencontrera l’AS cheminots.

Rominique Nerplat Makaya

CHAMPIONNAT NATIONAL D’ÉLITE LIGUE 1 

Saint Michel de Ouénzé et FC Kondzo ouvriront le bal samedi

Une des rencontre de la saison écoulée
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Intervenant sur Bloomberg, Mar-
tin Kabwelulu, le ministre des 
Mines, a fait état des accords 
conclus finalement entre la Géca-
mines, une société contrôlée par 
l’État et propriétaire de 20 % du 
projet Tenke-Fugurume, et les 
deux autres parties au sujet de 
leurs différends. Il y aurait même 
une compensation financière né-
gociée en échange de l’abandon 
de l’affaire par la Gécamines.
En outre, l’on parle également 
d’un compromis sur le droit pour 
la Gécamines d’être consultée 
si les futurs partenaires, en l’oc-
currence China Molybdenum 
pour Freeport Mc Moran et le 
Chinois BHP Partners pour Lun-

din Mining, décidaient un jour de 
vendre leurs participations. En 
décidant d’attaquer ses anciens 
partenaires et de faire traîner les 
accords de vente de plusieurs 
mois, la Gécamines a exprimé 
toute sa désapprobation sur le 
fait de n’avoir pas été informé des 
transactions en cours. Une affaire 
qui reste pourtant pendante car 
l’information a jusque-là filtré 
des sources proches des officiels 
congolais et non des deux parties 
qui se réservent encore le droit 
de réagir très bientôt. Pour rap-
pel, la vente combinée représente 
un montant total de 3,8 milliards 
de dollars américains.

Laurent Essolomwa

La malaria constitue  non 

seulement un problème de santé 

publique mais aussi un facteur 

de pauvreté au regard du coût 

qu’exige la prise en charge 

médicale de cette maladie qui 

affecte plus les enfants de moins 

de cinq ans et les femmes 

enceintes.  

La lutte contre ce fléau implique 
la mobilisation des moyens. L’ap-
pui des partenaires aux efforts 
du gouvernement est plus que 
souhaité. C’est dans ce cadre 
que la province de la Tshopo 
issue du démembrement de la 
province orientale bénéficiera 
d’un financement de l’ordre de 
trois cent quatre-vingt-sept mil-
lions de dollars américains pour 
soutenir la lutte contre le palu-
disme dans ce coin du pays.
Selon le directeur national du 
Programme de lutte contre le pa-
ludisme, le Dr Jon’s Likwela qui a 
effectué une mission dans cette 
province, ces fonds seront desti-
nés à couvrir les activités de lutte 

contre le paludisme dans cette 
province durant une période de 
deux ans soit de 2018 à 2020.
Ce montant, fait-il savoir, fait 
partie de cinq cent vingt deux 
milliards de dollars américains al-
loués à la province de la Tshopo 
pour la lutte contre le VIH-sida, 
la tuberculose et le paludisme 
dans la période allant de 2018 à 
2020. Ce financement apporte-
ra un plus dans la lutte contre le 
paludisme dans cette province. Il 
sera possible grâce à ce finance-
ment  de changer la tendance de 
cette maladie sur le terrain et, par 
conséquent, baisser le taux de 
prévalence due à cette maladie 
transmise par l’anophèle. En dé-
pit de la forte prévalence de cette 
maladie,  il existe des moyens 
efficaces pour prévenir le palu-
disme parmi lesquels l’usage de 
la moustiquaire imprégnée d’in-
secticide, la pulvérisation intra et 
péri domiciliaire et le traitement 
préventif de la femme enceinte.  

Aline Nzuzi

La cherheuse de l’ONG américaine Human Right 

Watch (HRW), contrainte de quitter le teritoire 

congolais en aout 2015 pour non renouvellement de 

visa, se dit contente d’y retourner pour poursuivre 

ses investigations.  

Ida Sawyer peut de nouveau re-
prendre ses activités sur le terri-
toire congolais. Cette chercheuse 
de l’organisation américaine HRW 
séjournerait à Goma, chef-lieu de la 
province du Nord-Kivu, confirment 
des sources proches de HRW. Au-
trement dit, Kinshasa a levé la me-
sure qui l’interdisait de prester en 
RDC d’où elle a été expulsée en août 
2015. Sans forme d’explications, les 
autorités congolaises lui avaient, à 
l’époque, refusé le visa qui n’a pu 
être renouvelé par la suite. Ce qui a 
contraint la chercheuse de HRW  à 
quitter le territoire congolais. Was-
hington avait alors « exhorté le gou-

vernement congolais à autoriser 

la chercheuse de HRW à reprendre 

sans délai son travail en RDC ».

De retour en RDC après une longue absence, elle 
espère cette fois-ci faire son travail en toute quié-
tude, sans pression aucune de la part des autori-
tés compétentes en matière du respect des droits 
fondamentaux des citoyens. «Alors qu’il m’a été de 
nouveau permis de séjourner en RD Congo, j’espère 
que ceci reflète un effort plus large du gouverne-

ment pour respecter les libertés d’expression, d’as-
sociation et de réunion pacifique et que les autres 
activistes des droits humains seront libres de faire 
leur travail sans entrave», a-t-elle rapporté sur son 
compte twitter.  Basée en RDC depuis janvier 2008, 
la chercheuse aura certainement fort à faire en cette 

période où se négocie la mise en application de l’ac-
cord de cogestion du pays après la fin du mandat 
du président Joseph Kabila. Notons qu’Ida Sawyer 
a mené des recherches à travers la RDC et dans les 
pays voisins où sévit l’Armée de résistance du Sei-
gneur. Très active en RDC, l’organisation américaine 
HRW qui l’emploie y dénonce régulièrement des cas 
de violations des droits de l’Homme.

Alain Diasso

L’ONG a déploré que la 
sécurisation des agents et 
matériels électoraux a 
occasionné des blessures 
par balle d’un agent électoral 
dans cette province.    

Dans un communiqué du 18 
janvier 2016, Justicia ASBL, 
une organisation de promotion 
et de protection des droits de 
l’Homme, du droit humanitaire 
et de développement, basée à 
Lubumbashi, s’est dite plus que 
préoccupée par le énième cas 
d’insécurité lié au monnayage 
d’accès au centre d’enrôlement 
ainsi que l’absence des mesures 
concrètes pour mettre un terme 
aux cas d’insécurité qui sur-
viennent dans les centres d’en-
rôlement des électeurs.
Cette ONG a, en effet, noté que 
le même 18 janvier, aux alen-
tours de 11 heures, un policier 
commis à la sécurité des agents 
et matériels électoraux s’est per-
mis de tirer à bout portant sur un 
agent de saisie au centre d’enrô-
lement installé dans l’enceinte 
de l’institut Nyota ya Congo, au 
quartier Katuba 1er de la com-
mune Katuba, simplement pour 
le fait de la victime d’avoir oppo-
sé son refus au monnayage pour 
accéder au centre d’enrôlement. 
« Mr Shindaka a reçu une balle 

dans la gorge et il a été conduit 

au centre de santé Manne ca-

chée qui lui a administré les 

premiers soins, pour être ache-

miné à l’hôpital du Cinquan-

tenaire où il est présentement 

interné », a précisé cette organi-
sation qui a noté qu’ayant pensé 
que la victime a succombé de cet 
acte, les habitants de ce quartier 
ont saccagé ce centre d’enrôle-
ment et incendié le bureau du 
directeur de l’école où était logé 
ledit centre d’enrôlement.

Une fréquence accrue 
des incidents

Pour Justicia ASBL, des inci-
dents de sécurité impliquant 
les éléments de la police na-
tionale congolaise commis à la 
surveillance et sécurisation des 
bureaux de votes deviennent 
très fréquents. L’ONG a rappelé 
qu’en date du 5 janvier, un poli-
cier avait tiré à bout portant sur 
une personne de 22 ans révolus 
qui était venue se faire enrôler 
au centre d’enrôlement « Jiwe 
1 Saint-Pierre » se trouvant 
dans l’enceinte de la paroisse 
Saint-Martin de la commune Ka-
tuba. Alors qu’à la même date, 
dans la commune Kenya, au 
centre d’enrôlement situé dans 
l’enceinte de l’Institut Kamwe-
neja, un autre policier s’était ser-
vi de son arme pour tirer sur un 
jeune garçon qui a été hospitali-
sé à l’hôpital du Cinquantenaire.
L’ONG a dit regretter que mal-
gré ces incidents de sécurité, les 
autorités de la police n’aient pris 
aucune disposition pour amélio-
rer la sécurisation des opérations 
d’enrôlement des électeurs. Elle 
a, par contre, déploré que ces 

cas ont tendance à se générali-
ser dans tous les centres.
C’est donc pour freiner ces al-
lures que prennent ces incidents 
que Justicia ASBL a recomman-
dé au gouvernement congolais 
de rendre disponible et d’amé-
liorer le traitement des policiers 
commis à la sécurisation des 
agents et matériels électoraux. 
À l’antenne de la centrale élec-
torale du Haut Katanga, cette 
ONG a demandé de s’assurer de 
la qualité des policiers qui sont 
déployés dans les différents sites 
pour un bon accomplissement de 
leurs missions, alors que la jus-
tice militaire est exhortée à faire 
poursuivre par voie de flagrance 
tous les policiers impliqués dans 
des actes de monnayage d’accès 
à l’enrôlement.
L’ONG attend, par ailleurs, de 
la société civile de contribuer à 
l’éducation civique et électorale 
de la population pour ne pas se 
livrer à des scènes de pillage en 
cas de revendication et de faci-
liter la formation spécifique des 
policiers commis à la sécurisa-
tion des centres d’enrôlement 
qui, dans les jours à venir, se 
transformeront en bureau de 
vote. À la population, Justicia 
ASBL a demandé de dénoncer 
tous les cas de monnayage d’ac-
cès au bureau d’enrôlement par 
les policiers et de s’abstenir des 
actes de pillage des bureaux 
d’enrôlement en cas d’incident.

Lucien Dianzenza

HAUT KATANGA 

Justicia ASBL plaide pour la sécurisation 
des opérations électorales

HUMAN RIGHT WATCH

Retour d’Ida Sawyer en RDC

Ida Sawyer (DR) 

TENKE-FUGURUME

Les Chinois prêts à acquérir 
officiellement les parts  
de Freeport-Mc Moran  
et de Lundin Mining
Le gouvernement de la RDC a confirmé avoir donné son accord à 

toutes les parties mettant ainsi un terme à un feuilleton riche en 

rebondissements. Officiellement, la RDC ne s’oppose plus à la revente 

des participations de l’américain Freeport Mc Moran et du canadien 

Lundin Mining dans la géante mine de cuivre de Tenke-Fungurume. Ce 

dossier a suscité des mois de tension à la suite de la contestation des 

officiels et même de la Générale des carrières et des mines 

(Gécamines) qui n’a pas hésité à porter l’affaire devant la justice 

internationale.  

Le ministre des Mines, Martin Kabwelulu (DR)

SANTÉ

La lutte contre le paludisme 
financée dans la province  
de la Tshopo
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La Conférence épiscopale 
nationale du Congo (Cénco) 
n’entend pas poursuivre sa 
mission de bons offices 
au-delà du week-end 
prochain.  

Les discussions sur les arran-
gements particuliers à annexer 
à l’accord du 31 décembre se 
poursuivent en différentes 
sous-commissions qui prennent 
part aux assises du Centre 
interdiocésain. Les travaux 
évoluent cependant à pas de 
tortue. Jusqu’à ce jour, l’on 
tourne en rond, car les diver-
gences persistent toujours sur 
quelques matières importantes 
entre les composantes. Il s’agit, 
entre autres, de la répartition 
des responsabilités gouverne-
mentales, du processus électo-
ral, ainsi que de la composition 
et de la répartition des postes 
au sein du Conseil national du 
suivi de l’accord. Juste après la 
reprise des travaux le 18 janvier 
après l’intermède observé à la 
suite de la célébration de deux 
journées consacrées aux héros 
nationaux Patrice-Lumumba 
et Mzee Laurent Désiré Kabi-
la, la médiation a jugé bon de 
suspendre la séance censée se 
poursuivre jeudi et vendredi. Le 
temps de permettre aux parties 
prenantes d’harmoniser leurs 
vues en commissions de sorte 

à présenter leurs conclusions 
vendredi à la plénière. Néan-
moins, la plénière de mercredi a 
procédé à l’évaluation de la mise 
en œuvre des différentes me-
sures de décrispation portant 
sur l’abandon des poursuites, la 
libération des prisonniers poli-
tiques et d’opinion, les bénéfi-
ciaires de l’amnistie depuis 2014 

mais aussi sur la réouverture 
des différents medias fermés 
par le gouvernement.
En tout cas pour les évêques ca-
tholiques, l’heure n’est plus aux 
atermoiements, car le temps 
presse. Ils ont du reste fait sa-
voir aux participants qu’ils n’en-
tendaient pas poursuivre leur 
mission de bons offices au-delà 

de ce week-end. Autrement 
dit, les parties prenantes de-
vront être en mesure d’adop-
ter et de signer l’arrangement 
particulier et de commencer la 
mise en œuvre totale de l’ac-
cord du 31 décembre.  Reste à 
savoir si les parties prenantes 
seront en mesure de tout régler 
d’ici le 21 janvier au regard des 

profondes divergences qui les 
caractérisent notamment sur 
le mode de désignation du Pre-
mier ministre et la répartition 
des postes ministériels. La com-
mission gouvernance a donc du 
pain sur la planche pour facili-
ter un compromis qui peine à se 
dessiner. 

A.D.

ARRANGEMENTS PARTICULIERS

Un dernier ultimatum lancé aux parties prenantes

Les évèques de  Cénc (DR)

Essentiellement familiale au départ pour 
cause de funérailles, la visite a, par la force 
des choses, pris un contour semi-officiel 
eu égard aux contacts que Denis Sassou 
N’Guesso a eu avec quelques acteurs po-
litiques de la RDC impliqués dans les dis-

cussions actuelles portant sur la mise en 
œuvre de l’accord du 31 décembre. À l’hô-
tel du fleuve où il avait pris ses quartiers, 
le chef de l’État du Congo Brazzaville a ac-
cordé une série d’audiences avec quelques 
représentants des parties prenantes au 

dialogue, notamment le Premier ministre 
Samy Badibanga et les évêques catho-
liques. Tous ont  loué l’initiative avec la 
promesse de ne ménager aucun effort 
pour que les discussions accouchent 
d’un compromis politique salutaire pour 

la marche du pays. 
Dans la foulée, le chef de l’État de la Ré-
publique du Congo a eu des entretiens en 
tête-à-tête avec le cardinal Laurent Monse-
gwo Pasinya. Rien n’a cependant filtré de 
leurs échanges. Les membres de la Confé-
rence épiscopale nationale du Congo (Cé-
nco) ont été conseillés, par leur hôte, sur la 
manière de faire accoster les ultimes dis-
cussions qui se tiennent actuellement sous 
leur égide. «Vous savez que c’est dès le dé-

but du travail de bons offices des évêques 

que le président Sassou s’y est intéressé. Il 

a d’ailleurs considéré cette mission de der-

nier rempart. Et là, c’était pour lui l’occa-

sion de recevoir les nouvelles de la part 

des évêques et aussi de donner quelques 

conseils pratiques. Il a sincèrement fé-

licité les évêques, il leur a demandé de 

bien accoster. Il a utilisé même l’image 

d’un barreur qui, au moment de l’accos-

tage, fait des manœuvres délicates », a 
dit l’abbé Donatien Nshole, président de 
la Cénco, au sortir de l’audience.
Quant au Premier ministre Samy Badi-
banga, il a sollicité un traitement égali-
taire et équitable entre acteurs politiques 
de la RDC. Maman Sidikou, le patron de 
la Monusco, a été le dernier à avoir été 
reçu par Denis Sassou N’Guesso dans un 
entretien à huis clos. 

Alain Diasso

Denis Sassou
N’Guesso 
arrivée à l’hôtel
du fleuve

NÉGOCIATIONS DIRECTES 

Denis Sassou N’Guesso encourage les bons offices de la Cénco
Le président de la République du Congo a effectué une visite surprise le 19 janvier à Kinshasa. Arrivé par hélicoptère, il a été accueilli par Aubin Minaku, le président de l’Assemblée 

nationale de la RDC. 

Denis Sassou N’Guesso à son arrivée à l’hôtel du fleuve
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Journaliste et animateur 

d’émissions Prud Bassam, plus 

connu sous le nom de Prud MG, 

est décédé brutalement le 18 

janvier à Pointe-Noire.  Sa mort 

plonge à nouveau la presse 

congolaise en général et la 

presse ponténégrine en 

particulier dans la consternation.  

Quand la Radio 
Océan, première ra-
dio privée de la ca-
pitale économique, 
commence effective-
ment ses émissions 
en 2000, la ville por-
tuaire ne jure que 
par cette radio qui 
égaye les auditeurs 
par sa musique, ses 
animations tournées 
vers la jeunesse mais 
aussi par ses émis-
sions culturelles de 
qualité.
Prud MG fait partie 
de la crème de cette 
radio dont l’audimat 
ne faisait qu’aug-
menter chaque jour 
qui passait. Aux côtés de Roger 
Tello, Privat Tiburce, Amour Da-
riah, Charlotte Malenguet, Sylvie 
T, Lauryathe Cephyse Bikouta, 
Eddy Mikolo,  Antony Mouyoun-
gui, etc. Prud MG se distingue 
par ses innovations à l’antenne 
et par l’originalité de ses anima-
tions. C’était l’âge d’or de la Ra-
dio Océan avec des émissions, 
comme « Écoutez et Réagissez », 
« Salade dominicale ».

Plus tard, c’est la chaîne de télé-
vision et de radio  DVS+ qui ac-
cueille Prud MG qui anime l’émis-
sion Vérité en Plus et intervient 
aussi  de temps à autre dans cer-
taines animations.
Toujours disponible, ouvert et 
altruiste, Prud MG a forgé la car-
rière de nombreux journalistes 

et animateurs de radio à Pointe-
Noire avant qu’il ne se consacre 
depuis quelque temps à ses ac-
tivités professionnelles, sans 
pourtant couper le cordon ombi-
lical. À 44 ans, il vient de tirer sa 
révérence en plongeant toute la 
presse dans l’émoi et la compas-
sion. Prud MG laisse une veuve 
et trois enfants. Adieu Prud MG, 
que la terre te soit légère.

Hervé Brice Mampouya

Composée de matériel de haute 

technologie, cette unité déjà 

opérationnelle va permettre la 

réalisation de toutes sortes 

d’examens ophtalmologiques.    

Ce matériel de pointe est le fruit 
de la coopération entre le Congo 
et la chine, un don reçu par l’hô-
pital général de Loandjili lors de 
la campagne d’opération de cata-
racte réalisée en septembre der-
nier par une équipe chinoise de 
l’hôpital de Tianjin en Chine. La-
dite campagne est une activité du 
projet d’aide médicale chinoise 
intitulé «Voyage de clarté pour 
des soins chirurgicaux de la cata-
racte» qui a permis d’opérer 274 
personnes et de former le person-
nel du service ophtalmologie sur 
l’utilisation et l’entretien du maté-
riel opératoire.
Le matériel de l’unité d’ophtalmo-
logie va contribuer à l’améliora-
tion de la qualité des soins ophtal-
mologiques de l’hôpital. Celle-ci 
est déjà opérationnelle depuis 
un certain temps, a informé le Dr 
Eudes Itoua, son directeur des 
affaires médicales.  Elle dispose, 
entre autres, du matériel permet-
tant de faire toutes sortes d’exa-
mens ophtalmologiques donc de 
diagnostiquer différentes patho-

logies de l’œil, de déterminer les 
degrés des lunettes des malades, 
d’examiner l’œil de l’extérieur 
à l’intérieur et d’assurer le sui-
vi post-opératoire. «Nous avons 
par exemple un tonomètre R+C 
qui est un appareil qui permet de 
prendre la tension de l’œil dans 

le diagnostic d’une maladie qu’on 
appelle le glaucome de l’œil», a 
informé le Dr Bienvenu Mbouili, 
chef de service ophtalmologie.
Par ailleurs, en vue toujours de 
l’amélioration de la qualité des 
soins, le Dr Tom Patricia Mavoun-
gou, un des médecins du service 

d’ophtalmologie, est actuellement 
en Chine pour une formation sur 
les nouvelles technologies d’opé-
ration de cataracte.
Notons que le matériel opéra-
toire et celui de l’unité d’ophtal-
mogie reçus par l’hôpital général 
de Loandjili lors de la campagne 

d’opération de cataracte ont été 
renforcés par un autre don de 
matériel et équipements mé-
dicaux remis le 13 janvier par 
une délégation chinoise dans le 
cadre de leur 5e mission tech-
nique.

Lucie Prisca Condhet N’Zinga

SANTÉ

L’hôpital général de Loandjili doté d’une unité d’ophtalmologie

Une vue de l’hôpital général de Loandjili / Crédi photo Adiac 

DISPARITION

Prud MG s’en est allé

 Prud MG Crédit photo «DR» 
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2004 démarre sur un air de re-
quiem. Décès, le 10 janvier 
2004, à Paris de Bienvenu Ro-

land Faignond, universitaire, maire 
de Poto-Poto, fondateur de l’or-
chestre Bana Poto-Poto qu’il va 
propulser dans le cercle fermé des 
grands orchestres congolais.
Le 1er avril, rien avoir avec un poisson 
d’avril. Le colonel Ndenguet, (actuel-
lement général de brigade), directeur 
général de la police nationale est arrêté 
en France, où il se trouve en mission 
officielle, dans l’instruction sur l’affaire 
des disparus du Beach, par le tribunal 
de grande instance de Meaux. Il est 
libéré dans des conditions tout aussi 
rocambolesques que son arrestation. 
Deux jours après, il quitte la France 
pour le Congo, où il est accueilli avec 
enthousiasme par les personnes pré-
sentes à l’aéroport Maya-Maya.
Le 26 avril, décès de Mgr Batantou, 
ancien archevêque émérite de Braz-
zaville et ancien curé de la paroisse 
Notre-Dame-Du Rosaire. Auteur-com-
positeur de « Kundi », une chanson à 
succès du début des années 60, il est 
l’un des pères, au Congo, de l’incultu-
ration de la religion catholique, avec la 
création des Schola populaires.

Première édition de « Tuséo », festival 
international du rire à Brazzaville, du 
28 au 30 octobre 2004, organisé par 
l’Ufac (Union des femmes artistes du 
Congo) de Lauryate Cephise Bikouta. 
L’Union des femmes artistes du Congo 
est une association créée le 13 avril 
1999 à Pointe-Noire.
À l’occasion du sommet des chefs 
d’Etat de l’Union africaine à Dakar, 
les résultats du concours d’hymne de 
l’Union africaine sont publiés. Le pre-
mier prix est attribué à l’hymne de l’an-
cienne Organisation de l’unité africaine 
(Oua), reconduite par les membres du 
jury. « Terre d’Afrique », du Congo-
lais André Patient Bokiba, obtient le 
2ème prix. Après « Témoignages » 
(Pierre Oswald, Paris, 1976), « Hors 
la nuit » (L’Harmattan, 1993), Les 
élégies libertaires (Lemba, 2004), JB. 
Bilombo-Samba publie un recueil de 
poèmes : « Brûleurs d’ombres », chez 
l’Harmattan.
Décédé mardi 23 mars 2004, à Mbé, dis-
trict de Ngabé, dans le département du 
Pool, le roi Makoko, Gaston Ngouayou-
lou, est mis en terre, le 4 juillet à Mbé. 
Son successeur, Maurice Intsilambia 
est désigné le 26 septembre 2004.
Suite à la décision de la Cour d’appel 

de Paris, la procédure de Meaux dans 
l’affaire des disparus du Beach tombe 
à l’eau. Les avocats du collectif des pa-
rents des disparus déposent un pour-
voi en cassation.
Le règlement de la crise du Pool passe-
t-il par l’attribution d’un statut poli-
tique à Ntumi ? s’interroge Joël Nsoni 
dans la Semaine africaine n° 2497 du 
18 décembre 2006. La question est 
sans réponse. Il faut rappeler que pour 
sa sortie, Ntumi avait demandé le re-
tour de tous les exilés, la reprise du 
dialogue national sans exclusif, la for-
mation d’un gouvernement d’union na-
tionale et la reconduction du président 
gabonais Bongo Ondimba, comme mé-
diateur international dans la crise du 
Pool. Pourquoi tant de tergiversations 
? Depuis les engagements croisés si-
gnés le 17 mars 2002, entre le gouver-
nement et le Cnr (Conseil national de 
la résistance) de Frédéric Bintsamou, 
alias pasteur Ntumi, la situation au Pool 
n’a pas substantiellement évolué. D’où, 
l’appel à la compassion de Mgr Louis 
Portella Mbuyu. « Ma conviction, en 

effet, dit-il, est que la puissance de 

l’amour divin, qui est à l’origine de 

la création du monde et qui conti-

nue aujourd’hui de le recréer, a 

été répandue dans le cœur de cha-

cun de nous par l’Esprit-Saint (Ro-

main5,5). […] C’est au nom de cette 

puissance d’Amour, présente au plus 

profond de nous-mêmes, malgré la 

dure carapace d’égoïsme et de haine 

qui l’empêche de se manifester et de 

rayonner, que j’adresse ce cri à tous 

ceux qui peuvent contribuer à une 

solution définitive, pour la paix et 

la sécurité dans le Pool ». Des années 
après, en 2017, le Congo reste empêtré 
dans la même situation et confronté au 
même individu dans ce département. 
On n’est pas sorti de l’auberge.
Mort d’Alphonse Ntaloulou à l’âge de 
62 ans. Heureux créateur de la chan-
son « Choisis » et d’autres tubes, Al-
phonse Ntaloulou, parti de Cercul jazz, 
en 1964, atterrit dans les Bantous. Bas-
siste, mais aussi auteur-compositeur, 
il est le créateur de plusieurs titres 
à succès : « Merci maman », « Even 
», etc. Il est aussi entraîneur de foot-
ball (Kahunga, Seaco-Mercédès, Jeu-
nesse sportive de Brazzaville (J.S.B.) 
et co-entraîneur adjoint des Diables-
noirs, sous la férule de Mayanith et 
de Mounoundzi, entraîneurs titulaires. 
Ainsi va la vie au Congo.

Mfumu

BRIN D’HISTOIRE

Regard sur les cinquante dernières années 1965-2015 

2004 (54)

Elu le 8 novembre 2016, pour un mandat de quatre ans à la tête de son 

pays, le 45è président des Etats-Unis, Donald Trump prête serment ce 

vendredi 20 janvier, à Washington. Le programme officiel annonce une 

série de rendez-vous commencés jeudi qui se clôtureront samedi par 

une prière œcuménique en présence du président élu et de son 

vice-président, Mike Pence.  

Pour sa part, Barack Obama, qui 
deviendra dès l’installation de son 
successeur à la Maison-Blanche 
l’ancien président américain, a 
au cours d’une ultime conférence 
de presse, mercredi, souhaité 
tout le bonheur pour son pays 
les prochaines années. Le monde 
entier a les yeux tournés vers 
les Etats-Unis d’Amérique et 
celui qui a désormais son destin 
en mains, Donald Trump.Le 
programme des journées de 
vendredi et samedi.

Vendredi 20 janvier

Thé à la Maison-Blanche dans la 
matinée
Donald Trump, Mike Pence et 
leurs familles participeront à 
un office religieux en l’Église 
épiscopalienne St John, située 
près de la Maison-Blanche. Le 
président Barack Obama et sa 
femme Michelle accueilleront 
ensuite Donald et Melania Trump 
à la Maison-Blanche pour un thé. 
Puis les deux couples se rendront 
ensemble dans le même cortège 
au Capitole, le bâtiment qui abrite 
le Congrès.

6h30, heure locale,  

15h30, heure congolaise 

Début de la cérémonie d’investiture 
devant le fronton ouest du Capitole, 
avec des chants et de la musique. 
Parmi les invités figureront les 
élus du Congrès (dont certains ont 
refusé de venir), les juges de la 
Cour suprême, des diplomates et 
le public. Les anciens présidents 
Jimmy Carter, George W. Bush et 
Bill Clinton seront présents, ainsi 
que l’ex-rivale démocrate du futur 
président, Hillary Clinton.
L’ancien président George H.W. 
Bush, de santé fragile, ne viendra 
pas.

8h30, heure locale/17h30, heure 

congolaise

Discours d’ouverture. Des 
responsables religieux 
prononceront l’invocation et feront 
des lectures. Mike Pence sera 
investi dans ses nouvelles fonctions 
de vice-président par un juge de la 
Cour suprême, Clarence Thomas.

9h, heure locale/18h, heure 

congolaise

Prestation de serment de Donald 

Trump, qui sera investi président par 
un juge de la Cour suprême, John 
Roberts. Donald Trump utilisera 
la bible d’investiture de l’ancien 
président Abraham Lincoln ainsi 
que la bible que sa mère lui avait 
donnée à la fin de son catéchisme 
en 1955.
Puis Donald Trump prononcera son 
discours d’investiture.
Une jeune soprano de 16 ans, Jackie 
Evancho, chantera ensuite l’hymne 
national, «The Star-Spangled 
Banner» (la bannière étoilée). 
Pour rappel, il s’agit d’une ancienne 
candidate d’»America’s Got Talent» 
où elle avait terminé, à 10 ans, sur la 
deuxième marche du podium. 

9h30, heure locale/18h30, heure 

congolaise 

Fin de la cérémonie. Conformément 
à la tradition, Donald Trump et Mike 
Pence assisteront à un déjeuner du 
Congrès au Capitole.

12h-14h, heure locale/21h-23h, 

heure congolaise

Défilé d’investiture. Les nouveaux 
président et vice-président 
défileront sur environ 2,4 kilomètres 
le long de Pennsylvania Avenue, qui 
relie le Capitole à la Maison-Blanche.
Ils seront suivis par quelque 8.000 
personnes représentant divers 
groupes : les différents corps 
d’armée, des fanfares de lycées et 

d’universités, des corps à cheval, 
des représentants des secours, des 
anciens combattants et même une 
brigade de tracteurs.
La troupe new-yorkaise des 
Rockettes devrait également 
se produire pour l’investiture. 
Certaines danseuses ayant exprimé 
leur réticence à participer à cet 
événement, la maison-mère avait 
assuré qu’elles seraient libres de 
venir ou non. Les Rockettes avaient 
aussi pris part aux deux investitures 
de l’ancien président républicain, 
George W. Bush, en 2001 et 2005.

17h-21h, heure locale/01h-05h, 

heure congolaise

L’heure du bal ! Donald Trump et 
Mike Pence accompagnés de leurs 
épouses se montreront aux trois 
bals organisés pour l’investiture. 
Deux auront lieu au Walter E. 
Washington Convention Center et 
le troisième au National Building 
Museum, le musée de l’architecture.
D’autres bals plus ou moins officiels 
seront organisés dans la capitale.

Samedi 21 janvier

8h, heure locale/16h, heure 

congolaise 

Prière œcuménique. Donald Trump 
et Mike Pence participeront à une 
cérémonie religieuse œcuménique 
(National Prayer Service) à la 
cathédrale de Washington.

 Les Dépêches de Brazzaville

INVESTITURE

Le grand jour pour Donald Trump

Donald Trump (DR)


